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A P R È S  LA G U E R R E  DU L A I T

DES EXPLICATIONS DE RENÉ FELDER
Le problème des excédents laitiers 

a figuré parmi les principales préoc
cupations des Chambres fédérales du
rant leur dernière session. Au Con
seil national, la  charge de rapporteur 
romand était assumée par un nouvel 
élu, notre ami René Felber, président 
de la commune du Locle. Ce der
nier surmonta avec aisance les nom
breuses difficultés et embûches inhé
rentes à une tâche délicate entre tou
tes. Nous avons pensé qu’il était utile 
de mettre à contribution les connais
sances de René Felber afin d’apporter 
une information plus large à nos lec
teurs, car nous ne devons pas oublier 
que la solution adoptée par le pouvoir 
législatif fédéral pourra peut-être m et
tre fin à l’actuelle crise de surproduc
tion laitière, mais qu’elle n’exercera  
aucune influence sur les solutions des 
problèmes fondam entaux de l’agricul
ture suisse.

Nous avons d ’abord  dem andé au  
m aire  du  Locle de d ire  les incidences 
de la  su rp roduction  la itiè re  su r les 
finances fédérales:

La m ise en va leur de la production  
laitière est une source de dépenses  
estim ées à 232,7 m illions de francs  
dans le budget établi pour 1968. I l  
était p révu  de les couvrir à raison de 
56,5 m illions de francs par le rende
m en t des taxes à a ffec ta tion  spéciale  
et de 50,7 m illions de francs par les 
producteurs, au m oyen  de la retenue. 
Le solde de 125,5 m illions de francs, 
soit plus de la m o itié  des dépenses 
totales tom bait ainsi à la charge des 
ressources générales de la C onfédé
ration. I l ressorta it tou tefo is du  
message que le m o n tan t porté  au 
budget ne correspondait plus  à  la 
réalité. Les dépenses s’é lèveront en  
fa it à 270 m illions de francs au m oins  
par su ite  des cam pagnes de ven te  de  
beurre à p rix  rédu it lancées le 
18 janvier 1968. M. Sch a ffn er  a m êm e  
laissé en tendre que ces dépenses 
pourraient en d é fin itive  a tte indre  
quelque 333 m illions de francs si 4e 
nouvelles cam pagnes deva ien t être  
décidées ou si les cam pagnes en  cours

devaien t être prolongées. Le Conseil 
fédéral en a conclu que le m on tan t 
couvert à l’aide des ressources géné
rales de la C onfédération dépassait 
ainsi la lim ite  supportable. C’est 
pourquoi il proposait de reviser l’ar
rê té  sur l’économ ie laitière de 1966.

Alors, p o u rra is - tu  p réc iser en quoi 
consista ien t les m esures proposées 
p a r  le  Conseil fédéra l ?

L ’arrêté fédéral sur l’économie lai
tière  de 1966 perm etta it d’a ffec ter  à 
la couverture des dépenses résu ltan t 
du p lacem ent des produits laitiers, 
des m on tan ts financiers com plétan t 
ceux que prévo it la loi sur l’agricul
ture, car ces derniers se sont révélés 
in su ffisan ts  dès 1965.

L ’article 2 de cet arrêté réglait le 
calcul de la participation des produc
teurs de lait com m ercial aux  pertes. 
L e  législateur voya it dans cette  par
ticipation  un  m oyen  d’orienter la 
production.

L ’article 3 disposait quant à lu i que 
la participation des producteurs doit 
être assurée par la perception  d’une  
ta xe  conditionnelle, plus connue sous 
le nom  de retenue, dont il f ix e  le 
m a xim um . Ce m a x im u m  est à l’heure  
actuelle de 3 et-

Or, il ressortait du  m essage du  
Conseil fédéral que la part des dé
penses norm alem en t à la charge des 
producteurs pourrait fo r t bien  s’éle
ver  à 90 m illions de francs ou p lus  
pour la période de com pte 1967/1968, 
alors que le rendem en t de la retenue  
a tte indra it 57 m illions de francs dans 
l’é ta t actuel des choses.

Du fa it de la situ ta ion  régnant dans 
les secteurs de la production et du  
placem ent, l’arrêté sur l’économ ie lai
tière de 1966 ne  perm etta it donc plus  
d’assurer la participation des produc
teurs qu i découlait des dispositions 
de ce m êm e arrêté. C’est la raison  
pour laquelle le Conseil fédéral pro 
posait de re lever le m a x im u m  de la 
re tenue e t de le  porter à 6 et. Un te l 
re lèvem en t ne  perm e ttra it toutefo is  
d’assurer que 88 m illions de francs

au plus pour la période de com pte  
en cours.

Les C ham bres ont finalem ent dé
cidé d e ' lim iter le m axim um  de la 
re tenue  à 5 et. au lieu  des 6 proposés. 
Quelles von t ê tre  les conséquences de 
cette décision ?

Il est possible que la décision de 
ne re ten ir qu’u n  m ontan t in férieur  
retarde le ra len tissem ent souhaité de 
la production laitière, donc que le 
fre in  soit bien m oins puissant. En 
d’autres term es, l’orientation vers des 
form es de production m ieu x  adaptées 
a u x  possibilités d’écoulem ents risque  
d’être p lus lente.

Mis à  p a r t cette  augm entation  de 
la re tenue, le  Conseil fédéra l n ’a - t- il 
pas proposé d ’au tres  m esures ?

En effet ,  il a élaboré u n  program m e  
en sep t points, qui a tténuera sensi
b lem en t les conséquences financières 
d’une retenue accrue, sans lu i en le 
ver sa capacité d’orienter la produc
tion. Ce program m e prévo it un  ac
croissem ent de 20 °lo des contributions  
a u x  déten teurs de bétail bovin  des 
régions de m ontagne et une révision  
de la loi sur la ven te  des bestiaux  
d ’élevage et de rente, qui étendra it 
a u x  régions cqntiguës à celles de 
m ontagne le bénéfice que ces der
nières re tiren t des campagnes d’éli- 
minatiorir. du bétail. En outre, le Con
seil fédéral envisage de prendre  
éven tue llem en t une série de m esures  
propres à favoriser l’extension  des 
cultures, no tam m en t de céréales fo u r
ragères et de m aïs. Les dépenses sup 
plém enta ires qu’en traîneraient le pro
gram m e en sept points s’élèveraient à 
27 m illions de francs, soit à la m oitié  
du rendem en t de la m ajoration  de la 
retenue in itia lem en t prévue. On p eu t 
donc dire que le Conseil fédéral a 
fa it u n  pas à la rencontre de l’agri
culture.

Le groupe socialiste av a it-il une  
position  p a rticu liè re  dans ce débat 
la i tie r  ?

(Su ite  en dernière page)

Vers la démission de M. Â. Novotny

Les leaders syndicaux tchécoslovaques on t adressé, m ercredi soir, un 
appel au président A n ton in  N ovo tny  pour lui dem ander de dém is
sionner. La le ttre  ouverte  qui lui a été rem ise  a égalem ent é té lue 
par le speaker de Radio-Prague. C’est au cours de la séance de la 
Com m ission de l’industrie  de l’A ssem blée nationale qu’un député slo
vaque, M. M ichal Chotar, a dem andé d'« exam iner la question du  
retra it de confiance au présiden t N ovo tny  ». Selon le député Chotar, 
le « présiden t N ovo tny  a perdu la confiance de la population et son 

retra it de la scène politique est réclam é par tous ».

Le Conseil fédéral répond à Karl Defiberg

Lire en 
dernière page L’armée israélienne intervient en Jordanie
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P en d an t la  d ern ière  session des 
C ham bres fédérales, le  conseiller na
tional D ellberg (soc., VS) av a it déposé 
une  question u rgen te  réc lam an t une 
nouvelle com pensation du ren ch éris
sem ent po u r les ren tie rs  de l ’AVS. Il 
fa isa it va lo ir que l’indice du  coût de 
la  vie a augm enté de 16,5 °/o en cinq 
ans, tand is que les ren tes  de l ’AVS 
n ’ont é té m ajorées que de 10 %>.

La réponse du  Conseil fédéral, pu
bliée m ercredi, est la  su ivan te  : « L ’in 
dice national des p rix  à  la consom 
m ation  a augm enté ju sq u ’à fin  fév rie r 
1968 de 16,8%  depuis l ’en trée  en v i
gueur de la  sixièm e révision de l ’AVS, 
le 1er jan v ie r 1964, et de 8,7 %  depuis 
l ’in troduction  des p resta tions com plé
m en ta ires le  1er jan v ie r 1966. Le 
1er jan v ie r 1967, tous les bénéficiaires 
de ren tes ont obtenu une com pensa
tion  du  renchérissem ent s’é levan t à 
10°/o de leu r ren te , si b ien  q u ’il reste  
au jo u rd ’h u i 6,8 °/o qu i ne  son t pas 
compensés. E tan t donné que cette 
am élioration  des ren tes n ’a  pas été 
prise  en  com pte comm e augm entation  
du  rev en u  chez les bénéficiaires de

presta tions com plém entaires, ceux-ci 
ont p leinem ent profité, eux aussi, de 
cette  com pensation du  renchérisse
m ent.

» Le m ain tien  du pouvoir d ’achat des 
ren tes  AVS e t A I a été, de to u t tem ps, 
u n  b u t p articu lièrem en t im portan t de 
la  po litique du Conseil fédéral. G râce 
au x  révisions successives de l’AVS, 
on est m êm e parv en u  à  accorder aux 
bénéficiaires des am éliorations sen
sibles: D epuis l’in troduction  de l’AVS, 
en effet, les p rix  sont m ontés d’envi
ron  45 %>, m ais les ren tes on t augm en
té  de 120 °/o en m oyenne. E tan t donné 
cette  avance des augm entations de 
ren tes p a r  rap p o rt au  m ouvem ent des 
prix , on peu t ra isonnablem ent a jo u r
n e r  ju sq u ’au 1"  jan v ie r 1969 une nou
velle com pensation du  renchérisse
m ent, cela d’a u tan t plus que la  sep tiè
m e révision de l’AVS proposée p a r le 
Conseil fédéral doit am ener, pour 
cette  date, une  augm entation  des re n 
tes de 25 %> qui accen tuera  encore 
l ’avance des ren tes su r l’augm entation  
des prix.
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Cela s ’est passé dans notre pays
Bâle: Résultats définitifs des élections

Les ré su lta ts  défin itifs du  ren o u 
vellem ent du  G rand  Conseil de B âle- 
Ville, fo rt de 130 m em bres, son t les 
su ivants:

P a rti socialiste: 36 (42) p e rte  6.
P a rti chrétien-social: 20 (19) gain  1.
A lliance des indépendan ts: 19 (11) 

gain 8.
P a rti libéra l-bourg . 19 (18) gain 1.
P a rti rad ica l-dém ocratique: 19 (25) 

perte 6.
P a rti du  trav a il: 8 (8) sans change

ment.
P a rti évangélique-popu la ire : 5 (5) 

sans changem ent.
M ouvem ent con tre  la su rpopulation  

étrangère: 2 (0) gain 2.

BALE : A propos d ’un m eurtre . —
L’enquête su r  le  m eu rtre  d ’A lfred  
Zürcher, cet hom m e de 42 ans qu ’on 
a re trouvé assassiné dans les to ile ttes 
à Bâle, se p o u rsu it de façon trè s  ac
tive. Le jeu n e  H ongrois Eugen Racz, 
arrêté vendredi, a  é té m ain ten u  en 
détention. Les soupçons qu i pèsen t su r 
lui se sont en effet renforcés.

Le chef de la  police crim inelle de 
Bâle-V ille a déclaré  m ercred i que 
jusqu’ici, le public av a it fou rn i p lus 
de 400 renseignem ents au  su je t de 
cette affaire.

LIESTAL : Le suffrage fém in in . — 
Le G rand Conseil de B âle-C am pagne 
a accepté m ercredi, en prem ière  lec-

P a r t i  des a rtisan s  e t bourgeois de 
R iehen: 1 (1) sans changem ent.

L iste  villageoise de B ettingen : 1 (1) 
sans changem ent.

L ’A lliance des indépendan ts est la  
p rinc ipale  bénéfica ire  de  ces élections, 
avec u n  gain  de 8 sièges, alors que le 
P a r t i  rad ica l e t le  P a r ti  socialiste 
p e rd en t chacun six  m andats. Il fau t 
re m a rq u e r aussi l ’en trée  au  G rand  
C onseil de deux  m em bres du  M ou
vem en t con tre  la  surpopu lation  é tra n 
gère. I l y  a v a it au  to ta l 825 candidats 
e t  candidates. Des 168 fem m es p résen 
tées, 14 on t é té  élues, ce qu i re p ré 
sen te  un  bon dix ièm e du  législatif 
bâlois.

tu re , le p ro je t d ’in troduction  du su f
frage  fém inin  su r le p lan  cantonal. Il 
s’ag it en fa it d ’u n e  loi d ’application , 
le  p rincipe ay an t dé jà  é té approuvé 
en vo ta tion  populaire. M ais le  corps 
élec toral sera  de nouveau appelé à se 
prononcer.

SOLEURE : La lutte contre la rage.
— Le Conseil d ’E ta t du  canton de So- 
leu re  v ien t d ’o rdonner de gazer tous 
les te r r ie rs  de ren a rd s  e t de  b la i
reau x  dans les régions de B alsthal, 
O lten, G osgen e t Doneck. C ette opéra
tion  dev ra ' s’effec tuer du  1 "  au  30 
avril, e t fa i t p a rtie  de la  lu tte  contre 
la rage.

BALE: U n souteneur condamné à 
cinq ans de réclusion. — U n soute
n eu r âgé de 47 ans a  é té  condam né 
à cinq ans de réclusion p a r  u n  tr ib u 
na l bâlois. C’é ta it la  tro isièm e fois 
q u ’il com paraissait devan t la  ju stice  
p o u r le m êm e délit. Il fu t condam né 
en  1956 à tro is  ans de réclusion  e t 
d ivorça alo rs de sa  fem m e, q u ’il av a it 
liv rée  à  la  p rostitu tion . A yan t purgé 
sa  peine, il épousa une jeu n e  fille  de 
14 ans sa cadette  e t celle-ci d u t l ’en 
tre te n ir  en  recou ran t à ses charm es. 
Ce fu t alors en  1962, une condam na
tion  à  q u a tre  ans de réclusion. L ibéré 
en  1966, le  sou teneur re tom ba aussi
tô t dans son vice, sa fem m e lu i ga
gn an t sa  v ie  en  tra v a illa n t honnête
m en t le jo u r e t au trem en t la  nuit. 
T out aussi obstiné que le p révenu , le 
tr ib u n a l pou rsu it la  progression à ra i
son d ’une année supp lém en ta ire  à 
chaque récid ive: cette fois, ce sera 
cinq ans...

LOI SUR LE TABAC. — Le Con
seil fédéra l a  fixé au  19 m ai la  date  
de la vo tation  populaire  su r la  loi su r 
le  tabac. A pprouvée le 5 octobre 1967 
p a r  les Cham bres, cette  loi fa it  l ’objet 
d ’un  ré fé rendum  lancé p a r  la  m aison 
D enner, appuyé p a r  55 000 signatures.

La disposition visée est celle qui 
m ain tien t ju sq u ’en 1973 la  p rotection  
des p rix  de détail des cigarettes. De 
la ’vis de D enner, cette protection  est 
anticonstitu tionnelle.

BRIGUE: Verra-t-on des lynx en 
Valais ? — On se souvien t qu ’il y  a 
v in g t ans un  « lynx  » qu i n ’é ta it en 
défin itive q u ’un  vu lgaire  loup d ’une 
voracité  ra re  ava it sem é u n  b rin  de 
te r re u r  dans les villages valaisans de 
m ontagne e t alim enté  d u ra n t de longs 
jo u rs  la  chronique des jo u rn au x  de 
l ’époque.

Il est beaucoup question  ces tem ps 
dans les m ilieux valaisans de la  chasse 
d ’une proposition qui a é té fa ite  p a r  
l ’Inspection  fédéra le  de la  chasse à 
B erne de lâcher quelques spécim ens de 
ly n x  au then tiques dans la  sauvage 
fo rê t d ’A letsch dans le  H aut-V alais.

SAMEDAN: Enseveli sous un w a
gon. — Un accident m ortel s ’est p ro 
d u it m ard i après m idi, su r le  chan tie r 
de  construction  de l ’usine élec trique 
V alem ber dans les G risons. Un tra in  
form é de tro is w agons effec tuait une 
m anœ uvre, lorsque pou r des raisons 
indéterm inées l ’un  des w agons s’est 
renversé  e t a enseveli sous son ch a r
gem ent u n  ouv rie r italien . Le m al
heu reux  qui a é té tran sp o rté  à l ’H ô
p ita l de Sam edan est m ort peu  de 
tem ps après.

GENÈVE : Lutte contre la discrimi
nation. — Le B ureau  in te rna tiona l du 
trav a il v ien t de p ub lie r u n  m anuel 
consacré à  la lu tte  contre la  d iscri
m ination  dans le  trava il. Ce m anuel 
m on tre  que la d iscrim ination  est un 
m al répandu, dont les m anifestations 
v a rien t selon les pays.

LE DÉLÉGUÉ DE HANOI ET LA 
CROIX-ROUGE. — M. M ai van  Bo
s’est en tre ten u  m ercred i m atin  avec 
le  secré ta ire  cen tra l de la  C roix- 
Rouge suisse, le  p ro fesseu r H. Haug. 
L ’en tre tien  a po rté  su r les possibilités 
d ’une aide hum an ita ire  de la  Suisse 
aux  populations victim es de la 
guerre  au  V ietnam  du  N ord M. 
H aug a insisté  su r  la ferm e in ten tion  
de la  C roix-R ouge suisse e t du gou
vernem en t fédéral d ’accorder cette 
a ide aussi b ien à H anoi qu’à Saigon. 
U n p rem ier envoi de m atérie l san i
ta ire  d ’une va leu r de 250 000 fr. a  été 
adressé à Hanoi, où il a dû a rr iv e r 
m ercredi.

Le V ietnam  du Nord, a déclaré M. 
Mai van  Bo au siège de la C ro ix- 
Rouge à Berne, souhaite  que l ’aide se 
poursuive. L’envoi de m atérie l san i
ta ire  pour les p rem iers secours est 
particu liè rem en t u rgent. En revanche, 
les besoins en ins talla tions spéciales 
e t m atérie l d ’hôpita l sont m oins im 
portan ts. P ou r ce qui est des m édica
m ents, il m anque su rtou t des an tib io 
tiques.

ARBON : Découverte macabre. —
U n pêcheur d ’A rbon a découvert dans 
ses filets le corps d ’un noyé. Il a fa it 
appel à  la  police du lac de Constance, 
qu i est parvenue à repêcher le ca
davre, celui d ’une fem m e de R or- 
schach, âgée de 50 ans, qui ava it d is
p a ru  il y  a p lusieurs années déjà.
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A la radio
Jeu d i 21 m ars 1968
SOTTENS. — 16.00 Inf. 16.05 R e n d e z -v o u s  

d e  s e i z e  h e u r e s .  17.00 Inf. 17.05 A c tu a l i t é s  
u n iv e r s i t a i r e s .  17.30 3 e u n e s s e - C l u b .  18.00 Inf.
18.05 Micro  d a n s  la v ie . 18.35 R ev u e  d e  
p r e s s e .  18.45 S p o r t s .  19.00 Miroir d u  m o n d e .
19.30 Bo n so ir  l e s  e n f a n t s l  19.35 La S u is s e  d e  
A j u s q u ' à  Z. 20.00 M a g a z i n e  68. 20.20 Micro 
su r  s c è n e .  21.10 F ig u res  o u b l i é e s  d e  l 'H is 
t o i r e  s u i s s e .  21.40 « C h ro n o c la s m e» ,  p i è c e .
22.10 Jazz  d ' a v a n t - g a r d e .  22.35 M é d e c i n e .
23.00 O u v e r t  la nuit .  23.25 M iro i r -d e rn i è re .  

S eco n d  p rogram m e d e  S o tten s. — 17.00
M u sica  d i  fine  p o m e r i g g i o .  18.00 J e u n e s s e -  
Club .  19.00 P er  i l a v o r a to r i  I ta lian l in Sviz- 
z e ra .  19.30 M us.  p o u r  la S u is s e .  20.00 Vingt- 
q u a t r e  h e u r e s  d e  la v ie  d u  m o n d e .  20.15 
D is q u e s .  20.20 Inf. l o c a l e s .  20.30 M a s q u e s  
e t  mus . 21.15 S a u v e  q u i  p e u t l  22.00 C h a s 
s e u r s  d e  s o n s .  22.30 J e u x  d u  jazz .

BEROMUNSTER. — Inf. à 16.00, 23.25. 16.05 
Les j e u n e s  e t  l e s  a n n é e s  d e  m a tu r i t é .  16.30 
Thé d a n s a n t .  17.30 P our  l e s  j e u n e s .  18.00 Inf.
18.15 R a d i o - j e u n e s s e .  19.00 S p o r t s .  19.15 Inf.
20.00 C o n c e r t  r é c r é a t i f .  21.20 E x p o s é .  22.15 
Inf. 22.25 Jazz  d 'A m é r iq u e .

V en dred i 22 m ars 1968
SOTTENS. — 6.10 B o n jo u r  à t o u s !  6.15 Inf.

7.15 M iro i r -p re m iè re .  8.00 e t  9.00 Inf. 9.05 
P ia no . 9.15 R a d i o s c o la i r e .  9.45 C o n c e r to .
10.00 Inf. 10.05 P a g e s  d e  C h o p in .  10.15 Rad io -  
s c o l a i r e .  10.45 P a g e s  d e  C h o p in .  11.00 Inf.
11.05 S p é c i a l - n e i g e .  12.00 Inf. 12.05 C ar i llon  
d e  midi.  12.15 M é m e n to  s p o r t i f  12.35 10 - 20 - 
50 - 100. 12.45 Inf. 12.55 « M ér id ien-S ud» , feu i l 
l e to n .  13.05 N o u v e a u t é s  d u  d i s q u e .  13.30 
Mus.  s a n s  p a r o l e s .  14.00 Inf. 14.05 Chron.  
b o u r s i è r e .  14.15 R a d i o s c o l a i r e .  14.45 P our  
l e s  e n f a n t s  s a g e s l  15.00 Inf. 15.05 C o n c e r t .

S eco n d  p rogram m e d e  S o tte n s . — 12.00 
M id i-m us. 12.30 D i s c o p h i l e s  1968. 14.00 M usik  
am N ach m i t t ag .

BEROMUNSTER. — Inf. à  6.15 7.00, 8.00,
10.00, 11.00, 12.30. 15.00. 6.10 B onjour .  6.20 
Mus.  p o p .  6.50 M é d i t a t i o n .  7.10 A u to - rad io .
8.30 C o n c e r t .  9.00 P ay s  e t  g e n s .  10.05 Mus.  
d e  c h a m b r e .  11.05 R ad io -o rch .  12.00 M é m e n to  
t o u r i s t i q u e .  12.40 R e n d e z - v o u s  d e  m id i.  13.50 
B ourse .  14.00 M a g a z i n e  fém in in .  14.30 Orch .
15.05 C o n s e i l  d u  m é d e c i n .  15.15 D is q u e s  
p o u r  l e s  m a l a d e s .

A la TV romande
Jeu d i 21 m ars 1968
17.00 Entrez  d a n s  la r o n d e .  17.20 Für un- 

s e r a  j u n g e n  Z u s c h a u e r .  18.15 D o s s i e r s  d e  
l 'H is to i re .  18.45 Bulletin. 18.55 R en d e z - v o u s .
19.10 S a b l i e r .  19.25 Trois  p e t i t s  to u r s .  19.30 
«Les D e m o i s e l l e s  d e  S u r e s n e s » .  fe u i l l e to n .
20.00 T é lé jo u rn a l .  20.20 C a r re fo u r .  20.35 
«A lice,  où  e s - tu?» ,  film. 21.00 Le p o in t .  21.55 
Fes t iva l  in t e r n a t io n a l  d e  la c h a n s o n .  22.45 
T é lé jo u rn a l .  22.55 S o ir - in fo rm at io n .

A la TV française
Jeu d i 21 m ars 1968
Ire  ch a în e . —  16.30 R o u te  d u  j e u d i .  18.50 

C h e m in s  d e  la v ie .  19.20 M a is o n  d e  Tou tou . 
19.25 A c tu a l i t é s  r é g i o n a l e s .  19.40 «M an on  
d e s  S o u rces » ,  f e u i l l e to n . ,  20.00 A c tu a l i t é s .  
20.35 Un c o n t r e  to u s .  21.30 Emis, m é d i c a l e .
22.30 A c tu a l i t é s .

2e c h a în e . —  18.15 C o n s e r v a t o i r e  d e s  a r t s  
e t  m é t i e r s .  19.40 Kiri l e  c lo w n .  19.45 A c tu a 
l i té s .  20.00 Troi s  p e t i t s  to u r s .  20.05 16 mil
li o n s  d e  j e u n e s .  20.35 «Le M a n d a r i n  m e r 
v e i l le u x» ,  b a l l e t .  21.15 «Pr is on  s a n s  Bar
reaux » ,  film. 22.50 «La P r o m e s s e » ,  film. 23.15 
A c tu a l i t é s .

V en d red i 22 m ars 1968
1re ch a în e . — 12.30 Par is -C lub . 13.00 A c

tu a l i t é s .  15.05 TV s c o l a i r e .
2e ch a în e . — 14.00 C o n s e r v a t o i r e  d e s  a r t s  

e t  m é t i e r s .

CONVOCATIONS DU PARTI

CANTON DE GENÈVE
RIVE GAUCHE : Assem blée géné

rale. — Jeu d i 21 m ars, à 20 h. 30, T e r
rasse. E lection du nouveau comité.

LANCY : Assem blée générale. — 
Jeu d i 21 m ars, à 20 h. 30, Café B eau- 
site, chem in de la V endée au  P e ti t-  
Lancy. Exposé de W illy Donzé, con
seiller d ’E tat. Inv ita tio n  cordiale à 
tous les responsables des au tre s  sec
tions e t des élus.

COMMISSION CULTURELLE. — 
Im p o rtan te  séance, sam edi m atin  23 
m ars à 9 h. 30, Café B razil, place C or- 
nav in  2, 1er étage (en trée p a r  l ’allée).

COMITE DIRECTEUR. — Séance, 
lund i 25 m ars, à  20 h. 30, à la  T e r
rasse, L ongem alle 8. Les m em bres du 
bu reau  sont convoqués pour 20 h.

COMMISSION SOCIALE. — Séance 
m ard i 26 m ars, à  18 h. 30, à  la  T er
rasse, Longem alle 8. Les sections lo 
cales doiven t envoyer un  ou deux 
délégués.

JEUNESSE SOCIALISTE: A ssem 
blée générale annuelle. — V endredi
22 m ars, à  20 h. 15, au  C afé Brazil, 
p lace C ornavin. R apports, program m e 
d ’action e t élection du  Com ité d irec
teur.

CANTON DE VAUD

LAUSANNE : Assemblée générale 
ordinaire. — Jeud i 21 m ars, à 20 h. 15, 
M aison du Peuple, salle  N° 4. P ré 
sence indispensable des m andata ires. 
O rdre du jo u r : 1. C om m unications 
adm issions ; 2. E xam en des rappo rts  ; 
3. B udget 1968-1969 ; 4. V érification 
des com ptes de la caisse de p ropa
gande; 5. E lections; 6. Ju b ila ire s ; 7. 
D ern ières sessions du G rand  Conseil 
(mai—septem bre) p a r R. Lam bercy.

VEVEY : TRÈS IM PORTANT. — 
La distribution du journal à tous les 
m énages aura lieu comme prévu 
SAMEDI 23 MARS PROCHAIN, selon 
avis aux dévoués distributeurs. Des 
voitures seront à disposition pour la 
répartition au domicile de chaque d is
tributeur, dans la matinée du samedi, 
dès 9 h.

Com ité e t Com m ission politique.
CANTON DE NEUCHATEL

NEUCHATEL : Groupe des députés 
socialistes neuchâtelois. — Séance le 
jeud i 21 m ars, à 20 h., au  l° r étage du 
B uffe t de la  G are  de N euchâtel.

LA CHAUX-DE-FONDS : Groupe 
de couture des femmes socialistes. — 
Jeu d i 21 m ars, à 14 h. 30, à la  M aison 
du  Peuple.

NEUCHATEL Assem blée ordinaire 
du parti. V endredi 22 m ars 1968, à 
2C '« 3 5 ,  à ‘l'HôtérCity 0 "  étage). O r
d re  du jo u r : élections com m unales.

DOMBRESSON. — Jeu d i 21 m ars, 
à  20 h., F ranço is B lum , secré ta ire  gé
néra l du PSN. Bon connaisseur de ce 
pays, vous p a rle ra  de: « Israë l au jo u r
d ’hu i ». E n trée  libre.

LA CHAUX-DE-FONDS : Groupe 
des conseillers généraux. — Séance 
vend red i 22 m ars, à 20 h., à la M aison 
du Peuple. O uverte  à  tous les m em 
b res du p arti.

DISTRICT DE BOUDRY. — R éu
nion du  com ité, des députés e t  des 
p résiden ts de section, le  sam edi
23 m ars, à  14 h., au Café de la  Vigne, 
à  C orm ondrèche. O rdre  du  jou r: su ite 
de  la  p rép ara tio n  des élections com 
m unales.

NEUCHATEL : Comité de section 
élargi. — R éunion lundi 25 m ars, à 
20 h. 15, à l’H ôtel C ity (1" étage, pe tite  
salle).

— ■  COUPE D’EUROPE DES CHAMPIONS

REAL MADRID ET JUVENTUS qua lif iés
Ainsi, depuis h ie r soir, on connaît 

tous les clubs qualifiés pour les 
dem i-finales de la coupe d ’Europe 
des cham pions. En effet, si l’on con
na issa it deux  élus, à  savo ir M anches
te r  U nited  e t B enfica L isbonne, en 
revanche, on ne sava it pas qui, d ’E in- 
tra c h t B runsw ick  ou de Ju v en tu s 
T u rin  d ’une  part, de R eal M adrid ou 
de S p arta  P rague d ’au tre  part, se
ra ien t qualifiés. C ette fois, c’est fait. 
L a Ju v en tu s  a b a ttu  E in trach t B ru n s
w ick, 1-0, alors que Real M adrid n ’a 
perdu  que p a r  2-1 à P rague, ce qui 
lu i perm et de conserver l’avance au 
score acquise lors du m atch  a lle r à 
M adrid (3-0).

Real M adrid, Juven tu s, B enfica et 
M anchester U nited  d ispu te ron t donc 
les dem i-finales de la  coupe d ’Europe 
des cham pions dont le tirage  au so rt 
au ra  lieu au jo u rd ’hu i à P rague.

H ier soir, au W ankdorf de B erne,

l ’a rb itre  é ta it M. D ienst, de Bâle. Les 
45 000 personnes on t assisté à la  q u a 
lification  de la  Juven tu s, assez pén i
b lem ent il e st vrai. 1 à  0, tel fu t le 
score.

La Ju v en tu s  doit sa qualification  
à u n  explo it du  Suédois M agnusson 
(qui ne p eu t jouer qu ’en coupe d ’E u
rope), m ais aussi au m étie r de sa 
défense, au sein de laquelle  B ercel- 
lino fu t le m eilleu r (il neu tra lisa  
to ta lem en t l’avan t-cen tre  a llem and 
Saborow ski). L ’a ilier M enichelli fu t 
aussi parm i les m eilleurs de son 
équipe, alors que Del Sol e t Chi- 
neshino fu ren t beaucoup plus u tiles 
en défense q u ’en attaque.

Les A llem ands ont souffert de l ’ab 
sence d ’U lsass en a ttaq u e  e t ils n ’ont 
pas réussi à exp lo iter leu r sup rém a
tie  territo ria le . La décision est in te r
venue ap rès 56 m inu tes de jeu , le 
Suédois M agnusson d rib b lan t succes

sivem ent Schm idt, Moll e t Baese et 
b a tta n t W olter d ’un  ti r  croisé.

A Prague, à la  m i-tem ps de la re n 
contre S p a rta—Real, la situa tion  des 
M adrilènes p a ra issa it grave. Les 
Tchécoslovaques m enaien t en effet 
p a r  2-0 e t les M adrilènes a lla ien t 
ê tre  con tra in ts  de jo u er à d ix  à la  
su ite  de l ’expulsion- d’Amancio, l ’au 
te u r  des tro is bu ts du m atch allei’. 
M algré u n  b u t de S parta , les M adri
lènes re s se rrè ren t encoi-e leu r dé
fense en seconde m i-tem ps, m ais ils 
ne m anquèren t aucune occasion de 
co n tre -a ttaq u er. C’est ainsi que G en- 
to  p u t rédu ire  l’écart e t a ssu rer ainsi 
la  qualification  de son équipe, à la  
58° m inute. Dès ce m om ent, en effet, 
les Tchécoslovaques, découragés p a r  
ce b u t réussi contre le cours du  jeu, 
se m o n trè ren t m oins pressan ts, de 
sorte  que les M adrilènes pu ren t m ain
te n ir  le score de 2-1 pour S p arta

LA COUPE DES V A IN Q U E U R S  DE COUPE

LYON ET STANDARD DE LIÈGE ÉLIMINÉS
P o u r la  coupe des va inqueurs de 

coupe, deux  m atches trè s  im portan ts 
on t eu lieu  h ie r soir, pu isqu ’ils on t 
désigné deux dem i-finalistes.

D ans u n  m atch  d ’appui à H am 
bourg, O lym pique lyonnais (qui ava it 
accepté de se dép lacer dans cette  
ville) a été b a ttu , 2-0, p a r  le S. V. 
H am bourg  e t se trouve ainsi élim iné. 
C ette rencon tre  s ’est jouée devan t
50 000 spectateurs. Les L yonnais ont 
é té  généra lem en t dom inés p a r  une 
fo rm ation  allem ande p lus pu issan te  
e t p lus à l ’aise su r la pelouse m ouil
lée. Sans l’excellente p a rtie  fourn ie  
une fois de p lus p a r le gard ien  C hau- 
veau, les L yonnais au ra ien t sans 
doute été b a ttu s  p lus n e ttem en t en 
core. Avec C hauveau, l’a rr iè re  cen
tra l L eborgne a égalem ent été pa rm i 
les m eilleurs joueurs su r  le  te rra in , 
m ais il n ’a pu  em pêcher les efforts

constan ts des vainqueurs de la coupe 
d ’A llem agne de p o rte r fina lem en t 
leu rs  fru its .

P o u r sa p art, l ’A.-C. M ilan a b a ttu  
le  S tan d ard  de Liège, 2-0, au  San  
Siro, devan t 45 000 spectateurs. Les 
leaders du  cham pionnat d ’Ita lie  ont 
am plem ent m érité  le u r  succès, ou
v ra n t le  score dès la  tro isièm e m i
n u te  de jeu  p a r  P ra ti. La supériorité  
techn ique e t tac tique  des M ilanais 
ne  f it que s’accen tuer au  cours de 
la  p rem ière  m i-tem ps, qu i v it le  g a r
d ien  belge N icolay se m e ttre  en év i
dence à p lusieu rs reprises. Il d é to u r
na no tam m ent en co rner u n  pénalty  
qui, il e st v rai, ava it été m al tiré  
p a r  R ivera. Ce n ’est q u ’à la reprise, 
à  la  47° m inute, que R ivera, se r a 
ch e tan t de son e rre u r  précédente, 
aggrava la m arque. P a r  la  suite, les 
Liégeois dom inèren t p lus souvent

LE TOUR, Ete-ROMANDIEC y c l i s m e

Les o rgan isa teu rs du T our de R o- 
m andie  on t fa it connaître  h ie r soir 
le parcours de l ’édition 1968. Il com 
p ren d ra  q u a tre  étapes, avec un  to ta l 
de 811,4 km. A u cours de ces q u a tre  
étapes, les coureurs dev ron t escala
d e r tro is cols : le  col des E tro its 
(1153 m. d ’altitude), celui des Pon tins 
(1080 m.) e t enfin  le col des Mosses 
(1445 m.).

Le T our de R om andie p a rtira  le  
9 m ai de G enève pou r B oncourt, 
te rm e de la  p rem ière  étape, avec 
passage à  Morges, Cossonay, Orbe, 
Y verdon, le col des E tro its , F le u r ie ^  
La B révine, Le Locle, La C haux -de- 
Fonds, Saignelégier, P o rren tru y  et 
B oncourt, soit 233 km.

V endredi 10 mai, les coureurs a r r i
veron t à  Bulle, après avo ir passé à 
P o rren tru y , les R angiers, D elém ont, 
M outier, T avannes, T ram elan , le 
M ont-C rosin, S a in t-Im ier, le col des 
P ontins, D om bresson, V alangin, N eu

châtel, M orat, F ribourg  e t Bulle, soit 
195 km.

La tro isièm e étape au ra  lieu sam edi 
11 m ai. D epuis Bulle, ce sera l’a s
cension du  col des Mosses, puis Aigle, 
S ain t-M aurice, Sion e t S ierre, soit 
133 km. L ’après-m id i au ra  lieu l ’étape 
contre  la  m ontre, S ierre—S uper- 
C rans, soit 18 km. 345 de m ontée.

E nfin, de M ontana-C rans, les cou
re u rs  p a rtiro n t pour G enève, term e 
de la dern ière  étape, so it un  to ta l 
de 232 km., en passan t p a r  Sion, 
M artigny, M onthey, M ontreux, C he- 
seaux, Cossonay, A ubonne, B urtigny, 
G ingins, Mies, V ersoix, Bellevue, G e
nève.

Jacques A nquetil a fa it ses offres 
p o u r partic ip e r à ce tour. Mais, pour 
l ’in stan t, les o rgan isa teu rs y  renon 
cent, é tan t donné que les som mes 
a rticu lées p a r  le cham pion français 
dépassen t de loin les possibilités d ’une 
épreuve helvétique. R. D éruns.

m ais sans p a rv en ir à su rp ren d re  une 
défense m ilanaise  regroupée devan t 
son gardien.

D ans cette coupe des vainqueurs 
de coupe, B ayem  M unich, H am bourg 
e t l ’A.-C. M ilan sont qualifiés pour 
les dem i-finales. C ardiff C ity e t T or
pédo Moscou devron t d isp u te r u n  
m atch  d ’appui.

Tout savoir sur le football
•  A  Berne, -en lever de rideau  

de Ju ven tu s— E intracht B runsw ick, 
une sélection de jeunes joueurs 
de ta len t de la ligue nationale a 
battu  l’équipe réserve des Y oung -  
Boys par 4-1. C ette rencontre, 
jouée sur le terrain  annexe, sous 
u n  éclairage m édiocre, a un  peu  
passé inaperçue. Les réservistes 
bernois ont fo u m i ' im e  bonne*r é 
sistance en  prem ière m i-tem p s , 
mais, par la . suite. la*Alsélegtiÿv. a 
im posé  assez facilem ent sa 'su p é 
riorité technique et sa plus grande  
expérience due au fa it qu ’elle d is
posait de p lusieurs joueurs tenan t 
déjà des rôles en vue dans des 
clubs de ligue nationale. Les buts  
ont été m arqués par Jeandupeux  
(27e), B alm er (44), A gostin i (65') 
et Trinchero (75’) pour la sélec
tion  et par D emeladena (12’) pour 
les réservistes bernois. Les jeunes  
ta lents joua ien t dans la com po
sition su ivan te  : L ipaw ski (Sion); 
A gostin i (Chiasso), Anderegg  
(Thoune), G alli (Chiasso), G uyot 
(Servette); Zahnd (Thoune), Coreg- 
gioli (Chiasso); Schneeberger (La 
C haux-de-F onds), B alm er (Thou
ne), Jeandupeux (La C haux-de- 
Fonds) et R en fer I I  (Bienne). Sont 
entrés en seconde m i-tem p s : Don
zé (La C haux-de-F onds), T rinche
ro (Sion), Emarsi (Servette), Pes- 
cador (Thoune) et O euvray (X a-  
m ax).

La ^
servante

du
docteur

Sim ple h isto ire  par Urbain Olivier
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T héophile racon ta  au docteur, p resque dans les 
m êm es term es, la  conversation  qu ’il av a it eue 
avec Elisa. Q uand il eu t fin i :

— C’est trè s  b ien, d it M. A rgozat. J e  m ’a tte n 
dais à la réponse q u ’elle vous a fa ite , ca r c’est 
une  fille v ra im en t d istinguée e t trè s  sage. M ais il 
y  a d ’au tres  questions à exam iner, so it pour 
elle, soit pou r vous. P o u r elle, il y  a  sa m ère, à 
qu i elle passe la  m oitié de ses gages, afin  que 
la  pau v re  fem m e a it le  nécessaire. Si E lisa se 
m arie , il fau t q u ’elle puisse continuer, e t cela 
ira  en  augm entan t, à  m esure que v iend ron t les 
années. A vez-vous pensé à cela ?

— Non ; je  l ’ignorais; m ais rien  ne  sera  plus 
facile. J e  fera i une pension convenable à Mme 
M orins.

— P arfa item en t. V ous êtes u n  hom m e géné

reu x  e t délicat, qui com prend les circonstances 
d u  prochain . M ain tènan t, voyons u n  peu  ce que 
d it le  v ieux  cœ ur.

A près un  m om ent d ’exam en, auquel succéda 
u n e  auscu lta tion  régu lière  de la  poitrine, le doc
te u r  d it g ravem en t :

— Assez d ’hom m es se m a rien t dans le m êm e 
é ta t que vous. L a p o itrine  est bonne, b ien que le 
côté gauche soit u n  peu déprim é, l ’épau le  é tan t 
p lus sa illan te ; m ais il y  a quelque chose au  
cœ u r que je  ne  m ’explique pas encore très bien. 
Toutefois, je  persiste  à penser que ce n ’est pas 
u n  m al organique. La gêne q u ’il éprouve de 
tem ps à  au tre , lu i v ien t d ’une cause q u ’il fau t 
découvrir e t com battre. Nous en v iendrons à 
bout; ce n ’est po in t quelque  chose qui m enace 
la  vie. Avec une disposition pareille , on p eu t a r 
r iv e r  à q u a tre -v in g ts  ans. Vous n ’avez jam ais eu 
d ’en flu re  au x  jam b es?

— Non, m onsieur.
— Oui, on vo it q u ’elles son t sèches. C epen

dan t, je  crois qu ’il se ra it bon d ’a tten d re  long
tem ps, je  veux  p a rle r  de h u it ou dix mois, m êm e 
d ’une  année, av an t d ’a llum er le  flam beau  de 
l ’hym énée, comm e d isa it H ippocrate.

— J e  puis a tten d re  le tem ps que vous jugerez 
nécessaire.

— E t moi, m on cher m onsieu r C aux, pensez- 
vous q u ’il ne  m e faud ra  pas p ren d re  patience 
aussi, e t m êm e p lus longtem ps que vous ? Mais 
non  ; m on res te  de v ie  sera  p robab lem en t court. 
J ’a i fa it m on com pte et, au  p rem ier jour, je  vais 
m e ttre  o rd re  à m es affaires. Sans ê tre  p rophète, 
sans em pié ter su r les droits de l’E terne l qui m ’a 
donné l ’existence e t à  qu i je  dois la  rendre, j ’ose 
d ire  que je  m ourra i comm e m on p ère  est m ort ;

e t j ’ai dé jà  dépassé l ’âge qu’il ava it lo rsqu’il fu t 
rappelé  sub item ent.

Si E lisa se décide en v o tre  faveur, je  ne r e 
p ren d ra i p robab lem en t pas une nouvelle dom es
tique. Où tro u v e ra is-je  sa pareille? Vous avez b ien 
pu  ju g e r q u ’il n ’y en a pas deux. Si donc elle 
dev ien t v o tre  fem m e, je  re s te ra i seul, comme ci- 
devan t, à  m oins q u ’elle ne m e procure  une p e r
sonne capable de la rem placer. M ais si vous m ’en 
croyez tous les deux, il fa u t a tten d re  au  m oins 
une année av an t £ -  vous unir.

— Je  vous suis, ch er m onsieur, b ien  reconnais
san t de to u t ce que vous avez l’obligeance de me 
d ire  e t de m e conseiller. P o u rra i-je  con tinuer à 
ê tre  reçu  dans vo tre  m aison ?

— P o u r des consultations m édicales, ta n t que 
vous voudrez. P o u r vo ir E lisa, cela dépendra de 
sa réponse. J e  la  laisse libre. Je  m e m ets b ien à 
v o tre  place, puisque, moi aussi, je  m e suis m arié, 
m ais à tren te -c in q  ans seulem ent, à  m on re to u r 
du  M idi e t de l ’Espagne. A  tren te -c in q  ans, c’est 
déjà  un  peu  ta rd , quand  on est comm e vous fils 
un ique e t q u ’on a de la  fo rtune . Il v au t m ieux 
s’é tab lir sep t ou h u it ans p lus tôt. Toutefois, si 
les céliba ta ires ne  goûten t pas les joies du foyer 
conjugal, ils n ’ép rouven t pas non plus les am er
tum es de la  séparation . A llez causer encore un 
m om ent avec E lisa, pendan t que je  réfléch ira i 
à ce que vous pourriez  p ren d re  pou r chasser ces 
diables de soubresau ts e t les in term ittences.

La prescrip tion  é tan t écrite, le docteur rappela  
Théophile, qu i v in t aussitô t, re çu t l ’ordonnance, 
et, comme à l’o rd inaire , posa u n  écu su r le tapis 
de la  table.

— Non, d it M. A rgozat; po in t de payem ent

au jo u rd ’hui. R eprenez cet argent. Nous avons 
causé de choses qu i nous in té ressen t tous les 
deux. U ne au tre  fois, à  la  bonne heure.

— J e  ne puis assez vous rem ercier, cher et 
honoré m onsieur...

— Oui, oui, c’est bon. A llez seulem ent. Ne 
fa ites pas courir trop  fo rt vo tre  cheval, e t saluez 
vo tre  m ère. Elle doit con tinuer son rem ède, à 
dem i-dose comme je  l ’ai dit.

— B onjour, m adem oiselle, d isa it Théophile en 
p a rtan t. J ’a tten d ra i donc v o tre  réponse.

— Oui, m onsieur, aussitô t que je  po u rra i vous 
la  donner.

— Eh bien, Elisa, d it le  docteur, lo rsque la 
p o rte  se fu t referm ée e t Théophile p arti, c’est 
comme cela que vous tenez vo tre  prom esse ! Vous 
vous étiez engagée, en venan t chez moi, à  ne pas 
n ouer une  inclination.

— J e  n ’ai pas d ’inclination , m onsieur.
— C om m ent donc ! vous m e la chantez belle ! 

E st-ce  q u ’un  garçon du carac tè re  de ce Théo
phile e t dans sa position de fo rtune  peu t ê tre  
refusé ?

— Oui, m onsieur.
— Ce n ’est pas possible.
— C’est possible. J e  su is au  service de m on

sieu r ta n t q u ’il a u ra  besoin de moi, b ien qu ’il 
soit facile de m e rem placer avantageusem ent.

En écoutan t ce que d isa it cette  fille au  carac
tè re  fo rt e t dévoué, le  v ieux  docteur sen tit son 
cœ ur se gonfler. Il rev in t à la  cham bre, où il 
laissa couler quelques larm es q u ’il eû t é té  hon
teu x  de m o n tre r à sa dom estique. C ette ém otion 
passée, il se m it à siffler l’a ir  d ’une vieille chan
son, afin  de donner le change à ses idées. Pu is 
il re p a ru t b ien tô t à la  cuisine.

(A  suivre)
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E d i t o r i a l La démocratisation du plan
FAIRE FACE

N ’est-il pas é to n n an t que dans 
n o tre  m onde, où le p ro fit est roi, 
les professionnels fon t figure d ’ac
cusés e t les am ateu rs  son t consi
dérés comm e les seuls v ra is 
«purs»? Il est v ra i qu ’un  com pte 
rendu  p a ru  récem m ent dans no tre  
jo u rna l, à  propos de l’Eglise n a tio 
nale  p ro testan te  de G enève, con te 
n a it ce tte  a ffirm ation : « Le tem ps 
de l’am ateu rism e est passé. » C’est 
aussi no tre  avis e t on doit avo ir 
le  courage d ’a ffirm er que l’am ateu 
rism e e t le  systèm e de m ilice don t 
nous som m es si fie rs en Suisse 
con tribuen t à  ren d re  plus difficile  
la  recherche de solutions au x  p ro 
blèm es si com plexes qu i se posen t 
en  tou jours plus g rand  nom bre.

P lu s ieu rs  événem ents on t p ro 
voqué n o tre  réaction . I l y  a d ’abord  
eu les polém iques en Suisse ro 
m ande au  su je t de l’élection p a r 
la  C roix-R ouge suisse d ’un  p ré s i
d en t ré tr ib u é  pou r son trav a il, à  
tem ps partie l. V in ren t ensu ite  les 
discussions re la tiv es  au x  Je u x  
olym piques e t à  l’am ateu rism e de 
façade que l’on p ré tend  respecter. 
S u iv iren t les déba ts au x  C ham 
bres fédérales où certa in s  députés 
on t critiqué  les m éthodes de tra v a il 
e t la  com position du  Com ité in 
te rna tiona l de la  C roix-R ouge don t 
les m em bres son t ju sq u ’ici restés 
fidèles au x  p rincipes du début. C i
tons encore la  décision du  Conseil 
d 'E ta t vaudois, le 3 novem bre 1967, 
de désigner u n  organe de coord ina
tion de tro is m em bres, ne touchan t 
dans la  règ le  aucune ré trib u tio n , 
pou r p rép a re r l’in s ta lla tion  de 
l’U niversité  à  D origny e t la  ré a c 
tion  du  « B u lle tin  p a tro n a l v a u 
dois » de fév rie r 1968 : « R este à 
savo ir si les tro is personnalités 
choisies — e t trè s  b ien  choisies — 
qui assum en t en d ’au tre s  lieux  des 
tâches e t des responsab ilités fo rt 
lourdes p o u rro n t exercer, en  p lus 
e t g ra tu item en t, la  d irection  de 
l’im m ense en trep rise  de D origny. »

L ’am a teu r a  m oins bonne ré p u 
ta tio n  si l’on consulte le  d iction 
n a ire  : « Personne qu i cu ltive  u n  

> a r t , une  science, pour son seul p la i-j 
s ir  (e t non  p a r  profession) ; a th lè te , 
jo u eu r qu i p ra tiq u e  u n  sp o rt sans 
recevoir de  rém unéra tion  d irec te  »; 
telles son t deux  des défin itions du  
«P etit R obert», alors que  les au tres  
sont so it pé jo ra tives soit inadap tées 
& n o tre  propos. Nous affirm ons que 
m êm e l ’am a teu r écla iré  a  peine 
à  se m esu rer au  professionnel. A u 
su rp lus, l’am a teu r ne  p e u t ren o n 
cer à  u n e  ré trib u tio n  que parce  
q u ’il dispose de ressources su ffi
san tes ce qu i en  fa it  p lu tô t u n  
conservateu r e t un  conform iste de 
n atu re .

P o u r fa ire  face à  ce tte  concep
tion largem en t répandue que l ’on 
peu t se con ten ter de « m iliciens » 
il se ra it u tile  de rechercher tous 
les inconvénients du systèm e e t de 
les opposer aux  avan tages qu ’a v an 
cent ses partisans. Nous affirm ons 
que l’am ateu rism e provoque un  
gaspillage d ’énergies dépensées en 
vain , qu 'il con tribue à fa ire  r e 
tom ber su r un  p e tit nom bre de 
gens « dévoués » ce qui d ev ra it ê tre  
assum é p a r  tous ceux  qu i bén é fi
cient des avan tages du systèm e. En 
bref, l’am ateu rism e est so uven t un  
é lém en t favo risan t le  d ésin té res
sem ent e t il p eu t ê tre  un  é lé
m en t d ’élo ignem ent de la  dém ocra
tie.

L a rép lique v ien d ra  sû rem en t : 
m ais c’est un  systèm e bon m arché. 
Oui, à  condition de ne pas fa ire  un 
com pte économ iquem ent exact 
tran sfo rm an t en un ités  com para
bles le tem ps passé à des tra v a u x  
volon taires e t celui consacré à des 
tra v a u x  ré tribués. On v e rra  alors 
que c’est souvent une  illusion de 
cro ire  que le vo lo n ta ria t est bon 
m arché. S im plem ent on a élim iné 
dans un  cas le signe m onétaire  
comm e les sta tistic iens du revenu  
national ne p ren n en t pas en con
sidération  le trav a il de la m ère au 
foyer, qu i n ’est pas ré tribuée , alors 
que le sa la ire  de la  fem m e de m é
nage est pris en considération .

Sachons abandonner l ’am a teu 
rism e dans tous les sec teurs où 
seul le professionnalism e p e rm ettra  
de fa ire  face avec efficacité aux  
défis de no tre  tem ps.

CHA RLES-F. POCHON.

N ous estim ons in téressan t de re
produire le passage su ivan t de la 
déclaration com m une de la Fédé
ra tion  de la gauche dém ocratique  
e t du P arti com m uniste  français 
rendue pub lique  à la fin  février:

L a dém ocratisation  d u  p lan  s’é ta 
b lit :

1) S u r des objectifs rép o n d an t aux  
besoins sociaux du  pays e t su r  des 
m oyens adéqua ts  ;

2) S u r l ’in te rven tion  des tra v a il
leu rs  e t des consom m ateurs aux  d iffé
re n ts  n iveaux  e t aux  d ifféren tes é ta 
pes (conception, élaboration , exécution  
e t  contrôle). Le p lan  p o rte  su r cinq 
ans. I l m et en  fo rm e les d ifféren ts a s
pects de la  po litique économ ique glo
b a le  e t le u r  donne la  cohérence ind is
pensable.

C ette  po litique se f ix e ra  p arm i ses 
p rem iers  objectifs la  réduction  des 
dépenses m ilita ires p a r  la  suppres
sion de  la  force de frappe, don t les 
in s ta lla tions seron t reconverties à  des 
fins pacifiques, e t p a r  la  d im inution  
d e  la  d u rée  d u  service m ilita ire  obli
gatoire.

L a po litique agricole du  pouvoir dé
m ocra tique  sera  fondée su r  la  coopé
ra tion , la  m odern isation , l ’am élio ra
tion  des conditions de la  v ie  ru ra le  e t 
su r  u n e  ju s te  rém unéra tion  du  tra v a il 
paysan .

L e b u t recherché  sera  la  m odern i
sa tion  des s tru c tu res  en  vue de  la  
p a ri té  économ ique e t sociale des t r a 
va illeu rs agricoles avec ceux  du  
m onde ind u s trie l e t com m ercial, su r 
le  p lan  à la  fois des charges, des r e 
venus, des m oyens de partic ipa tion  e t 
de l ’accession aux  biens collectifs.

L a po litique régionale do it fa ire  face 
au  sous-développem ent d ’une grande 
p a rtie  d u  te r r ito ire  na tional, considé
rab lem en t aggravé  p a r  la  po litique 
gaulliste.

In tég rée  au  p lan , e lle  pou rsu iv ra  
l’am élio ration  de l ’ag ricu ltu re  e t l ’in 
d u stria lisa tio n  de  ces régions, ce qui 
im plique :

LES EFFETS DE LA  D IVISION 
ÉCONOMIQUE DE L’EUROPE

Les s ta tis tiques d u  com m erce pour 
l’ensem ble de l ’année  1967 seron t d is
ponibles d ’ici quelques sem aines, m ais 
on estim e d ’ores e t dé jà  que la  crois
sance p o u r l’année  sera  de l ’o rd re  de 
9 à  10% . P en d an t les neu f p rem iers 
m ois de  1967, les exporta tions de 
l ’AELE à destina tion  de  la  CEE on t 
recu lé  de  2 %> p a r  rap p o r t à  la  période 
co rrespondan te  de 1966. P a r  a illeurs, 
les im porta tions de l ’AELE en p rove
nance des pays de la  CEE ont accusé 
u n e  augm enta tion  de 3,5 %> seu le
m ent, alors que l ’accroissem ent annuel 
m oyen é ta it de 9,4 %> en tre  1959 e t 
1966.

A vec les d ro its  de douane en tiè re 
m en t supprim és depuis la  fin  de 1966 
dans l ’AELE e t avec u n e  seule é tape  
à fran ch ir  encore av a n t leu r élim ina
tion  dans la  CEE, l ’E urope occidentale 
fa it m a in ten an t l ’expérience des con
séquences funestes de la  division éco
nom ique en tre  les deux groupem ents. 
Selon tou te  vraisem blance, les te n 
dances qu i se son t fa it jo u r en 1967 
con tinueron t to u t au  long de 1968 e t 
iro n t en  s ’accéléran t dans les années 
à  venir.

UN D ÉSA PPOINTEM ENT PARTAGÉ 
PA R  TOUS LES PAYS DE L’AELE

C’é ta it p réc isém en t pou r év ite r de 
p ay e r le  p rix  élevé de la sépara tion  
que p lu s ieu rs nations de l ’AELE ont 
accom pli des dém arches p o u r l’ouver
tu re  de négociations avec les com m u
n au tés  européennes. Les au tres  pays 
de l ’AELE av a ien t accordé to u t leu r 
appui au x  efforts de leu rs partenaires. 
C’est lo rs de la  réun ion  m in istérie lle  
de l ’association à L ausanne, en  octo
b re  dern ier, que ces dém arches ont été 
discutées pour la  dern iè re  fois au sein 
de l ’AELE e t c’est alors que les m i
n is tres  « on t réa ffirm é la dé te rm ina
tion  de leu rs gouvernem ents de con ti
n u e r à tra v a ille r  po u r la  v aste  in té 
g ra tion  de l’E urope»... Ils ont déclaré 
en su ite  ê tre  «unanim es à désirer que 
les négociations com m encent p rochai
n em en t e t qu ’elles soient m enées à 
une  ra p id -  e t heu reuse  conclusion ».

Tous les pays de l ’AELE p a rtag en t 
donc la déception  de la G rande-B re
tagne, du  D anem ark , de la  N orvège e t 
de la ’ Suède qu i se sont v u  re fu ser 
pour l ’in s tan t la  possibilité d ’o u v rir

— U ne politique des revenus agricoles 
p e rm e ttan t l’élévation du  n iveau 
de v ie  ;

— U ne politique des struc tu res  ag ri
coles v isan t à développer en  p a rti
cu lier les coopératives de produc
tion  e t une politique des s tru c tu res  
industrie lles à créer ;

— Des m esures favorisan t le  dévelop- 
m en t de l’in fra s tru c tu re  com m er
ciale e t a rtisana le  indispensable ;

— U ne politique de l’em ploi fre in an t

Le plus riche
U ne question e t la  réponse lues, 

il y  a un  certa in  tem ps dans l ’heb 
dom adaire  « Jeune  A frique » :

V alen tin  Palouma, B am bey, S é 
négal.

Les Ivoiriens d isent que leur  
pays est le plus riche d ’A frique. 
M ais les Sénégalais, les Gabonais, 
les Camerounais, les G uinéens d i
sen t la m êm e chose. F inalem ent, 
je  m e dem ande à quel pays 
d’A friq u e  le term e de « sous-dé
veloppem en t » pçu t s’appliquer.
#  Le te rm e de sous-développem ent 
s’applique encore hélas ! à  tous les 
pays africains sans exception. 
Q uand des resso rtissan ts de cer
ta in s  pays africains v an ten t «les r i 
chesses de  leu r patrie» , de tou te  
évidence, il ne p eu t s’ag ir que d ’un  
é ta t de prospérité  re la tive  ou de 
richesses potentielles : du  sous-sol 
généralem ent.

P o u r l ’exp lo ita tion  de ces p ro 
duits, ces pays d its « riches » sont 
obligés de fa ire  appel à des capi
ta u x  é trangers, à  des techniciens 
é trangers. Ces m atiè res p rem ières 
son t achem inées ensu ite  vers l ’E u
rope où elles sont transform ées en 
p rodu its  fin is qu i seron t vendus 
aux  pays p roducteu rs de m atières 
p rem ières à  des p rix  élevés. C’est 
le  cycle du  sous-développem ent, 
sous-développem ent qui se trad u it 
aussi, nous y insistons, p a r  l ’ab 
sence ou l ’insüffisance de cadres 
autochtones.

des négociations avec le  M arché com
m un. E n  effet, si ces négociations 
av a ien t débuté e t si elles ava ien t 
abouti à  des accords sa tisfaisan ts, des 
arrangem en ts adéquats au ra ien t ce r
ta in em en t é té  trouvés aussi pou r les 
au tres  nations de l ’AELE.

L ’AELE a tou jours eu  pou r objec
tif  une  vaste  in tég ration  de  l ’Europe. 
L ors des réunions successives des m i
n is tre s  de l’AELE, les E ta ts  m em bres 
on t exprim é leu r conviction selon  la 
quelle  l'E urope ne réa lise ra  toutes ses 
possib ilités que si l ’on m e t fin  à sa 
d iv ision  économique. Or, les b rillan tes  
espérances caressées non  seu lem ent 
p a r  les gouvernem ents, m ais égale
m en t p a r  les m ilieux des affa ires e t 
p a r  l ’opinion publique dans tou te  la  
Zone de libre-échange, ces espérances 
on t é té  ru inées. Les dém arches auprès 
des com m unautés on t abouti à  une im 
passe et, p o u r l ’in stan t, il e st im possi
b le  d ’en p réd ire  la  durée.

D ans les sem aines qu i on t suivi la  
réponse négative du Conseil des m i
n is tres  de la  CEE, les po rte-paro le  
gouvernem entaux  e t les com m enta
teu rs, dans les pays de l ’AELE ou de 
la  CEE, on t p ris  soin de souligner les 
élém ents positifs de la  situation . T out 
d ’abord, aucun des S ix n ’a d ’objec
tion  de p rincipe à l ’adm ission de nou
veaux  m em bres. E m pêcher le  début 
des négociations n ’est q u ’un  sim ple 
désaccord su r la  procédure. P a r  a il

le  processus qui v ide ces régions 
de leu r population.

C ette action ne se conçoit pas sans 
de profondes m odifications s tru c tu 
re lles ni sans l’aide pu issan te  de l’E tat, 
dans la rig u eu r financière  e t à l’exclu
sion de to u t artifice  m onétaire.

E lle do it s’accom pagner d ’une cer
ta in e  décen tralisation  po litique e t f i
nancière , du renforcem ent dém ocrati
que des in stitu tions com m unales, dé
partem en ta les e t régionales.

L a  partic ipa tion  à  la gestion de l ’en 
trep rise  publique e t nationalisée p e r
m e t aux  trav a illeu rs  de défendre  leu r 
s ta tu t e t d ’é tab lir leurs droits, de peser 
su r l ’o rien ta tion  de l ’activ ité  de l ’en 
trep rise . E lle im plique l ’é larg issem ent 
des pouvoirs des syndicats e t des co
m ités d ’entreprise . E lle se trad u it p a r 
la  présence dans le conseil d ’adm inis
tra tio n  des rep résen tan ts  de l’E tat, des 
trav a illeu rs  e t des usagers ou consom 
m ateu rs; elle s ’é tab lit su r le  principe 
de l’autonom ie de gestion.

D ans l ’en trep rise  p rivée  les d roits de 
contrôle des trav a illeu rs  e t la  p rép a 
ra tio n  à leu rs responsabilités fu tu res 
s ’é tab lissen t p a r  la  généralisation  des 
com ités d ’en treprise , l’ex tension  de 
leu rs  a ttribu tions e t la  liberté  de fonc
tionnem ent des syndicats. Us im pli
q u en t l ’o u vertu re  des com ptes des en 
treprises.

Les rep résen tan ts  des deux  fo rm a
tions réa ffirm en t que la  partic ipa tion  
effective des m asses (travailleu rs ou 
consom m ateurs) aux  d ifféren tes ac ti
v ités de  la  v ie professionnelle e t n a tio 
nale , de l’en treprise , de la  localité, de 
la  région ou de l ’E ta t constitue u n  
principe, u n  objectif e t u n  m oyen de 
la  dém ocratie.

D ans le dom aine des échanges in te r
nationaux , les deux form ations, recon
n a issen t l ’in té rê t d ’é tend re  les échan
ges e t la  coopération au  p lus g rand  
nom bre de  pays possible, * quel que 
soit leu r systèm e social.

Les problèm es posés du  po in t de 
v u e  économ ique e t social p a r  les re la 
tions en tre  les pays d ’E urope sont 
exam inés dans la  p a rtie  tr a ita n t de 
la  politique étrangère.

leurs, les Six on t décidé que les de
m andes de négociations res te ro n t à 
l ’o rd re  du  jo u r du  Conseil des m in is
tres. Q uan t au x  nations candidates, 
elles ont, po u r leu r p art, déclaré ne 
pas re tire r  leu rs  dem andes.

LES TACHES DE L’AELE
D ans le g rand  déba t qu i a lieu  ac

tue llem en t p o u r l ’a jou rnem en t d ’une 
solution, des voix s’élèvent au  sein de 
l ’AELE s u r  les tâches qu ’il fau d ra it 
lu i confier. E n  fa it, quelques tâches 
fo rm idables a tten d en t déjà  l ’AELE. 
D epuis un  certa in  tem ps, elle s’est 
engagée dans u n  program m e de t r a 
va il p lus com plexe que le dém an tè le
m en t ta r ifa ire  e t de contingen t e t qui 
com prend tous les problèm es pouvant 
ê tre  classés sous le t i tre  « règles de 
concurrence ». Lors de leu r dern ière  
réunion , les m in istres de l ’AELE ont 
décidé d ’accorder la  p rio rité  des p rio 
rité s  à la réduction  des obstacles 
techniques aux  échanges interzone.

La prochaine réun ion  ord inaire  du 
Conseil des m in is tres de l ’AELE est 
p révue pou r le mois de m ai, à L on
dres. A ce m om ent, on au ra  certa ine
m en t une vue plus claire des perspec
tives e t du délai nécessaire pou r sor
t i r  de l’im passe. L ’occasion d ev ra it 
alors se  p résen te r de d iscu ter de l’ex 
tension éventuelle  du cham p ouvert 
à  la  coopération inter-A E L E.

(« E F T A -B ulletin  », fév rie r 1968.)

Accord germano-suisse

R écem m ent, Suisses et A llem ands se sont réunis pour d iscuter de l’établisse
m en t de nouvelles listes de m archandises ainsi que de la circulation des 
■marchandises entre les d eux  pays. A  cette  occasion, u n  douzièm e protocole 
com plém entaire de l’accord com m ercial a été signé. N otre photo m ontre le 
chef de la délégation suisse, l’am bassadeur Jolies (à gauche) et M. E. E m m el, 

du M inistère a llem and des a ffa ires extérieures.

Quelques livres
Nous avons sur notre pupitre  quel

ques nouveaux livres que  nous te 
nons à présenter à nos le c te u rs . en  
nous réservan t d’y  reven ir u ltérieu 
rem en t, car tous m ériten t non seu
lem en t une lecture a tten tive , m ais 
aussi une relecture.

L'Homme en situation 
industrielle1

D eux auteurs, le professeur P hi
lippe M uller, de l’U niversité de N eu- 
châtel, et le professeur Paul Silberer, 
conseiller d ’entreprise à Lausanne, 
ont rédigé un  m anuel de psychologie 
industrie lle  dont l’u tilité  est certaine 
à l’heure où l’activ ité  industrielle  
touche toujours plus de personnes. La 
bibliographie est abondante pu is
qu’elle occupe quinze pages un ique
m en t pour les ouvrages cités dans le 
tex te , à l’exception  de références de 
culture générale.

Citons le dernier paragraphe en  
fo rm u lan t le m êm e vœ u  que les au
teurs: « Par le portrait du psycho
logue industrie l, nous som m es parve
nus au term e de no tre  enquête sur la 
psychologie industrielle . L ’ordre que 
nous avons im posé à ces développe
m en ts  ne doit pas fa ire illusion. La  
discipline est m ouvante. Elle est ou 
ve r te  sur les progrès de la psycho
logie et sur les changem ents rapides 
de la technique industrielle . Elle n ’a 
pas une théorie englobante, unique, 
dont on pourrait partir pour en dé
duire tou tes les applications. I l est 
plus im portan t d’y  défin ir une orien
tation; cela ne peu t être, à notre  
avis, que ta com binaison de d eux  
attitudes: l’a ttitude  scientifique, pro
cédant de proche en proche, de pro 
blèm e partie l en problèm e partiel, 
investissan t chacun d’un  réseau con
cep tuel rigoureux, cherchant la voie  
de l’o b jec tiv ité  et de l’expérience, 
allant sans cesse de l’a ffirm ation  à 
la vérification , avançant ainsi, année  
après année, dans un  esprit à la fois 
am bitieux  et m odeste  — et l’a ttitude  
hum aine voyan t toujours l’hom m e  
dans le trava illeur e t l'hum ain  dans 
le travail. Nous aim erions que ce 
livre  donne le goût à ses lecteurs  
d ’en trer dans cette voie, et d ’y  re 
jo indre la pléiade, toujours p lus n o m 
breuse, de chercheurs et de praticiens  
soucieux par l’application de la 
science contem poraine d’hum aniser la 
situation  industrie lle  qui est ‘devénue  
le destin  de no tre  société. »

L'Exode d e s  C erv ea u x 2
« Du 24 au 26 août 1967 s’est tenue  

dans les locaux du C entre de re
cherches européennes, au Château de 
V idy, à Lausanne, la prem ière con fé 
rence in ternationale d ’experts  non  
gouvernem en taux consacrée à l’étude  
de l ’« hém orragie de m atière grise ». 
Des professeurs d ’un iversité  et des 
spécialistes venan t de d ix  pays et de 
cinq continen ts on t présenté des tra 
v a u x  et participé a u x  discussions. » 
C’est ainsi que com m ence le recueil 
des travaux  de la conférence de L au 
sanne réunis par MM. W alter A dam s, 
professeur à M ichigan S ta te  U niver- 
sity , et H enri R ieben, professeur à 
l’U niversité de Lausanne. C’est un  
fo r t vo lum e qui se term ine  par un  
program m e d’action dont nous citons 
les points essentiels: hausser les sa
laires, réform er les structures sala
riales, accroître les chances pro fes
sionnelles, accroître la récep tiv ité  au 
changem ent, restructurer les in v e s
tissem ents en m atière d ’éducation et 
rationaliser la politique de l’em ploi, 
prom ouvoir l’in tégration  économ ique  
et résister à la balkanisation po li
tique, é lim iner les d iscrim inations et 
le fanatism e, abolir les restrictions 
m onopolisatrices dans les pays d’im 
m igration.

Il n ’y  a rien  de très nouveau  et 
c’est regrettable qu’il fa ille  encore 
rappeler de tels principes en 1968, 
ce qui sign ifie  que les responsables 
croient encore que to u t fin ira  par 
s’arranger sans réform es de s tru c
tures. D om m age !

Manuels d e  technique  
b an ca ire3

Trois des cinq m anuels destinés  
spécialem ent au x  candidats à la m a î
trise fédérale v ien n en t d 'être réédités. 
Ils in téresseront certa inem ent tous 
ceux qui désiren t apprendre à m ieu x  
connaître le trava il des « gnom es » de 
Zurich  et des em ployés de nos caisses 
d’épargne et de nos banques  can 
tonales. Chapo.

1 « L 'H omme e n  S i tu a to n  i n d u s t r i e l l e  », Ed i
t i o n s  P ay o t ,  Par is .

1 « L 'Exode d e s  C e r v e a u x  », C e n t r e  d e  r e 
c h e r c h e s  e u r o p é e n n e s ,  Lausan n e .

3 « E c o n o m ie  b a n c a i r e  g é n é r a l e » ,  d e  H. 
B a e c h le r  e t  A. S tam p f l i ;  « P a p ie r s - V a le u r s ,  
Tit res  e t  D o c u m e n ts  b a n c a i r e s  », d e  M. 
B o e m le ;  « Les O p é r a t i o n s  d e  B a n q u e  », d e  
H. B a e c h le r ;  E d i t io n s  d e  la S o c i é t é  s u i s s e  
d e s  e m p l o y é s  d e  c o m m e r c e ,  Zurich.
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VILLE DE
LA CHAUX-DE-FONDS

Mise à l'enquête publique
Le Conseil communal, vu les artic les 
64 et suivants de la lo i sur les cons
tructions du 12 févrie r 1957, met à 
l'enquête publique
le p ro je t présenté par IGESA (In ter
communale Gaz-Energie S. A.) pour 
l’implantation de 5 nouveaux réser
voirs à mazout, dont 4 de 8300 m5 et
1 de 12 700 m5 (4e é tape: extension 
1968) aux Eplatures-Grise, au lieu d it: 
LA BONNE-FONTAINE.
Les plans peuvent ê tre  consultés au 
bureau de la Police du feu et des 
constructions, 2e étage, M arché 18, du 
21 mars au 5 avril 1968.
Toute personne estim ant son d ro it 
d 'oppos ition  ju s tifié  adressera par 
le ttre  sa réclam ation au Conseil com
munal, dans le dé la i m entionné ci- 
dessus. CONSEIL COMMUNAL

AUX MAGASINS 0E 
COMESTIBLES

Serre 59
et CHARLES-NAINE7

IL SERA VENDU:

Truites et 
brochets vivant* . 
Filets de perches 

Filets de «oies 
Filets de carrelets 
Filets de dorschs 

Cabillauds 
Cuisses 

de grenouilles 
Moules 

Escargots
Champignons 
de Paris frais
Beaux poulets 

de Houdan (rais
Beaux poulets 
hollandais Irais 

le kilo. «.50
Beaux petits coqs 

du pays
Belles poules

Beaux lapins frais 
du pays

Se recommande:

F. MOSER
Tél. (039) 2 24 54

On porte  
è dom icile

£
£
Réparations

— . Transfor
mations 

sur mesure

MATHIEU

D 0 N Z É
TAILLEUR

Jard in ière 15 
Tél 039/2 98 33

FEU 18

von Gunten
Verres de contact

Labora to ire
équ ip é
spécia lem ent

Faites un 
essai sans 
engagem ent

Av. Léopold»R obert 21 
Tél 7 38 03

UNE BONNE PUBLICITÉ 
Le Peuple-La Sentinelle
ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS

20 mars 1968

Promesses de mariage
Perez Francisco, garçon de b u ffe t, e t Lo- 

pez Elsa-Odila.
Fornasiero A nge lino  - Terenzo, maçon, et 

Schweizer E lisabe th -A rle tte .
Brügger A lexandre-P ierre , em ployé  CFF, et 

Hayoz D an ie lle-Paulette .

ÉTAT CIVIl OU IOCLE

20 mars 1968

Naissance
Gabus N ico le, f i l le  de  Raymond, m écani

cien o u tille u r, et d 'A nne-M arie  née Solter- 
mann.

Décès
V u ille  née K lotz li Bertha, m énagère, née 

le 25 av ril 1907, veuve d 'Henri-Léon (M.-A.- 
Calame 5).

N euenschwander 3ean, d rog u is te , né le 
12 ja n v ie r 1907, époux d 'H é lène-A ngè le  née j  
Poupon (M onts 14a).

UNE BONNE PUBLICITÉ: Le Peuple— La Sentinelle

La vente des épaves CFF
aura lieu au LOCLE, SALLE DIXI

samedi 23 mars 1968
de 9 à 12 h. et dès 13 h. 30

Direction 
du 1«r arrondissem ent CFF

VIRGINIE goût français, racé, viril

LES AVENTURES DE

POPEYE  
ET POUPA

OtSELLE P tftÜ T€uè) _________
L'BAU ATTEINT /T Ê L L E  ARRIVE'1’
elle  d a n s
VOTRE ÊAVE 
MAINTE •

AU POuSIRAH,
A lo r s  e ll e  

PASSE PAR DES- 
, SUS LA CA- 

- V  BÊCHE DES 
SCOuBlDA

S U A N D  LA CAVE SERA PLEINE,
i l  v o l e r a  e n  é c la t s ,  e t  t o u s 1 
l e s  SCOUBITRUCS. SERONT 
EXPULSlONNÉS 1 , .   S

M. Marcel Haubensak, explorateur, et son jeune guépard « Chitta »

Etes-vous cet homme au caractère bien trempé, 
à la fois énergique et sensible?
Oui! alors vous apprécierez la cigarette VIRGINIE
qui vous offre le plaisir
d’un goût français vigoureux
et la nuance d’un arôme riche et nature

avec  ou sans 
filtre Fr. 1.—
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La Chaux-de-Fonds

Droits égaux 
devant 
la maladie

Beaucoup plus récente et plus 
difficile aussi qu’on ne le pense 
généralement est la prise de cons
cience de l’humanité devant le 
grand problème de la santé de cha
que individu et du droit qu’il de
vrait avoir de bénéficier de tous 
les moyens à disposition pour pré
venir, guérir et réadapter.

Il y  a relativem ent peu d’années 
encore il fallait disposer de moyens 
financiers considérables pour rece
voir, en cas de maladie, des soins 
autres que très courants et lim ités. 
La grande masse des gens ne pou
vait être accueillie que dans des 
hospices, où des dizaines de lits 
étaient serrés les uns contre les 
autres dans d’im menses locaux. Un  
hommage de gratitude peut être 
rendu à la somme de dévoue
ment dont ces lieux furent les 
témoins au cours des siècles et 
grâce auxquels les douleurs physi
ques et morales de tant d’êtres 
humains furent adoucies. Nous 
nous devons cependant d’utiliser 
ce capital d’amour de son prochain. 
Contrairement à ce qui a été dit 
quelquefois, l ’établissem ent hospi
talier moderne et les techniques 
médicales actuelles ne déshum a
nisent d’ailleurs pas les soins don
nés et ne suppriment pas les con
tacts indispensables entre les per
sonnes, ils leur confèrent même 
certainement une valeur beaucoup 
plus grande et une réelle effica
cité.

Radio, journaux et télévision ne 
cessent de renseigner le public sur 
les possibilités énormes et cons
tamment accrués que la science 
m et à disposition de la médecine 
et de toutes ses spécialités. La va
leur de ces magnifiques progrès 
serait bien illusoire si les espoirs 
qu’ils font naître dans la popula
tion étaient vains parce qu’ils ne 
seraient utilisables que- par ceux  
qui peuvent en payer le prix réel, 
autrement dit une petite minorité. 
Le droit à la santé, qui comporte 
beaucoup plus de choses que ce 
dont nous pouvons parler ici, doit 
revendiquer, parmi ses divers pos
tulats, la possibilité pour chacun 
d’être soigné dans les mêmes condi
tions de confort matériel et moral 
avec mise à disposition des mêmes 
techniques, des mêmes installations 
et appareils, utilisation des mêmes 
médicaments, le tout sous la  direc
tion et la surveillance de médecins 
et de personnel qualifié et en nom
bre suffisant.

Si certaines spécialités exigent 
de n’être pratiquées que dans des 
centres suffisam m ent équipés en 
personnel et en appareils très par
ticuliers, il est, en revanche, indis
pensable, pour le plus grand nom 
bre de cas, de soigner les gens le 
plus près possible de leur lieu de 
domicile et de celui de leur fa 
mille, afin d’éviter au patient et 
à ses proches des déplacements 
inutiles, toujours onéreux et sou
vent démoralisants.

Les techniques médicales m o
dernes permettent de guérir plus 
vite, donc de raccourcir la  durée 
de l’hospitalisation et, d’autre 
part, de la faire suivre des trai
tem ents nécessaires à une m eil
leure réadaptation à la vie nor
male et à l’activité professionnelle.

Pour l’accomplissement de cette 
tâche, le nombre des médecins sera 
de plus en plus insuffisant et, 
pourtant, nous sommes ici dans une 
région relativem ent favorisée, car 
il en manque actuellem ent plu
sieurs millions dans l’ensem ble du 
monde. Le fait que l’on parle 
beaucoup, actuellem ent, des hôpi
taux ne doit pas faire oublier que 
la  tâche des omnipraticiens en 
ville, et plus encore dans les cam
pagnes, est aussi ingrate qu’indis
pensable et que nous courons le  
risque d’en trouver de moins en 
moins alors qu’il en faudrait cer
tainem ent plus. Le problème, tant 
de leur formation que des con
ditions dans lesquelles ils exer
cent leur activité, est donc lié 
à la satisfaction des besoins de la  
population, comme, d’autre part, 
la formation de toutes les catégo
ries de personnel médical et para- 
médical. Il est important de ne pas 
oublier les sacrifices à faire aussi 
dans ces secteurs-là.

Les pouvoirs publics devront 
faire face, dans les années à v e 
nir, à la  création d’institutions 
nombreuses et coûteuses pour que 
la  science progresse au profit de 
la santé de tous nos concitoyens. 
Il en résultera l’obligation de plus 
en plus impérieuse d’un emploi 
particulièrement judicieux de tout 
ce qui sera créé. Le temps d’une 
espèce de concurrence en ce do
maine est donc révolu; la seule 
issue est dans la coordination de 
tout ce qui est et sera fait dans 
un esprit de collaboration libre
m ent consentie et désintéressée.

Il nous paraît nécessaire de sou
ligner aussi que, tant pour le bien 
des malades que pour le bon fonc
tionnem ent des divers établisse
m ents de soing, i l  faudra vouer un. 
intérêt tout particulier au déve
loppem ent d’un certain nombre 
d’organisations extra-hospitalières. 
Dans ce secteur-là aussi, beaucoup 
de dévouement et d’esprit d’initia
tive ont permis d’heureux départs, 
mais l’appui des pouvoirs publics 
et une aide financière seront néces
saires pour assurer un développe
m ent suffisant et faire face à des 
besoins grandissants. Il s’agit, en 
particulier, des soins à domicile, 
de l’aide aux fam illes dont un 
membre est atteint par la maladie, 
des consultations ambulatoires dans 
diverses spécialités, de la  création 
peut-être d’hôpitaux de jour.

Le traitement des malades âgés 
selon des conceptions modernes 
reste bien sûr le problème le plus 
urgent à résoudre. Nous manquons 
encore des établissem ents et insti
tutions nécessaires pour éviter de 
les envoyer loin de leur fam ille 
et dans des lieux qui ne sont sou
vent ni destinés ni adaptés au 
traitem ent de leur cas particulier.

C’est dans cette optique géné

rale qu’a été conçu l’Hôpital de 
La Chaux-de-Fonds, premier édi
fice indispensable dans ce vaste 
ensemble futur destiné au m ain
tien et au rétablissement de la 
santé de tous sur pied d’égalité. 
Il a, en particulier, créé le confort 
maximum du malade dans toutes 
ses divisions dites de « salles com
munes », c’est-à-dire destinées à 
tout le monde. Il contient enfin, en 
plus de ce qui existe déjà, des 
possibilités de développement ou 
de création de tous les services qui 
peuvent rendre service à notre po
pulation et est apte à attirer dans 
notre région des médecins et du 
personnel de valeur.

Alors que le souci essentiel de 
nos concitoyens était de plus en 
plus de savoir si les moyens f i
nanciers de poursuivre cette tâche 
ne dépasseraient pas les possibi
lités de notre ville et si, d’autre 
part, ceux que frappe la maladie 
pouvaient payer les frais de trai
tem ent, des étapes importantes ont 
été franchie qui peuvent leur 
permettre de bien augurer de l’ave
nir. En effet, lorsqu’en décembre 
1967 les électeurs et les électrices 
du canton ont voté la loi hospita
lière neuchâteloise, ils ont accom
pli un acte social important per
m ettant à l’Etat d’augmenter con
sidérablement son aide financière 
aux hôpitaux et aux assurés des 
caisses mutuelles d’assurance m a
ladie ainsi que d’ouvrir la  porte 
au fonctionnement de tout l’appa
reil hospitalier neuchâtelois avec 
les secteurs annexes qu’il doit com
porter.

La mise en vigueur dès le 1" jan
vier 1968 de la convention neu
châteloise d’hospitalisation, après 
de nombreuses années de discus
sions, a aussi été rendue possible 
par la  participation financière du 
canton. Dès maintenant, toute per
sonne normalement assurée contre 
la maladie pourra Sire soignée dans 
n ’importe quel hôpital du canton, 
en salle commune, sans même 
recevoir de facture, si ce n’est pour 
de petits frais d’ordre tout à fa it 
personnel, et quelle que soit la  
gravité de son cas. C’est le  prin
cipe de la  sécurité de l’individu  
face aux conséquences financières 
de la  maladie qui trouve sa pre
mière réalisation importante.

L’assurance maladie reste cepen
dant encore à perfectionner et à 
généraliser; elle peut l’être sur le  
plan cantonal, mais c’est surtout 
la loi fédérale qui devrait faire 
l ’objet du prochain et principal 
effort.

Les forces de la gauche socialiste 
ont certes été les moteurs du per
fectionnem ent réalisé; la preuve en 
est que les réalisations sont plus 
poussées là où elles sont en m ajo
rité. Il va donc de soi que c’est en 
les renforçant et en augmentant 
leur influence que cette grande 
œuvre, la plus marquante peut- 
être de notre époque, pourra être 
poursuivie avec tous les secteurs 
professionnels et économiques in 
téressés.

GÉRALD PETITHUGUENIN, 
conseiller communal.

Salle de musique

MARIE-CLAIRE ALAIN, ORGANISTE

AU TRIBUNAL DE POLICE. —
Le T ribuna l de police a siégé h ie r 
sous la  p résidence de M. Rognon. Il 
a prononcé les condam nations su i
vantes:

M. S., 1903, m anœ uvre , à  u n  mois 
d ’em prisonnem ent m oins 22 jo u rs  de 
p réven tive  sans sursis e t 180 fr. de 
frais, p a r  défau t, p o u r filou terie  d ’au 
berge et m endicité.

M. V., 1922, polisseur, L a C haux- 
de-Fonds, à 4 jo u rs  d ’em prisonnem ent 
sans sursis e t 136 fr. de fra is  pou r 
ivresse au  vo lan t e t in frac tion  à la  
LCR.

J.-M . G., ap p ren ti coiffeur, La
C haux-de-Fonds, à 7 jou rs d ’em prison
nem ent avec sursis p en d an t tro is ans 
e t 35 fr. de fra is  pou r vols.

H. T., 1920, cuisin ier, ac tuellem ent 
sans dom icile connu, à u n  mois d ’em 
prisonnem ent, peine répu tée  subie p a r  
la  déten tion  p réven tive  e t 290 fr. de 
frais, p a r  défau t, pou r in frac tion  à 
la  loi fédérale  su r les stupéfian ts.

R. G., 1938, garde  forestier, La 
C haux-de-Fonds, à 5 jou rs d ’em pri
sonnem ent sans sursis, 50 fr. d ’am ende 
et 115 fr. de frais, pou r ivresse au  vo
lan t et in fraction  à la LCR.

D. M , m anœ uvre, La C haux-de- 
Fonds, à  5 jou rs d ’em prisonnem ent

avec su rsis  pen d an t deux  ans e t 35 fr. 
de fra is  pou r vols.

M. D., 1912, m enuisier, Les Bois, à 
500 fr. d ’am ende e t 105 fr. de fra is  
pou r iv resse au  vo lan t e t in frac tion  à 
la  LCR.

COMMUNIQUÉ
C e  so i r ,  jo u d i ,  au  T h é â t i e :  J e a n  Davy e t  s a  

c o m p a g n i e  j o u e n t  p o u r  v o t r e  p la i s i r  « M o n 
s i e u r  T u rcare t  », d e  L e s a g e .  Un s p e c t a c l e
d e  choix .

CARNET DU lOUR 
C in ém as

PALACE: 20,30. «Les A m o urs  d ' u n e  Blonde». 
RITZ: 20.30, «Ni vu .. .n i connu».
EDEN: 20.30, « M o n s ieu r  le  D irec teu r  g é n é 

ral».
SCALA: 20.30, «Millie».
CORSO: 20.30, «Les O g r e s s e s » .
PLAZA: 20.30, «M es  F u n é ra i l le s  à  Berlin».

Divers
THÉÂTRE: 20.30, « M o n s i eu r  Turcaret».
MUSÉE DES BEAUX-ARTS: 10.00 à  12.00 e t  

14.00 à  17.00 e x p o s i t i o n s  G.  M a th i eu  e t  
G . Novell i .

P h a rm a c ie  d 'o f f ice
P h a r m a c ie  C a r l e v a r o ,  av . L é o p o ld - R o b e r l  81. 

(D ès  22 h. a p p e l e r  le  N o  11.)

AUVERNIER: Un tram déraille. —
U ne m otrice de  la  Com pagnie des 
tram w ays de N euchâtel a  déraillé  hier, 
peu ap rès midi, en tre  A uvern ier et 
Colombier.

H ier soir, à la  Salle de m usique 
nous avons eu le p riv ilège d ’en tendre  
à nouveau cette  b rillan te  a rtis te  f ra n 
çaise. R ares sont les o rganistes de 
concert, e t M arie-C la ire  A lain, • sans 
conteste, continue à se  s itu e r parm i 
les g rands m aîtres de cet instrum ent. 
I l est p articu lièrem en t délicat de com
poser un  program m e de concert d ’o r
gue, e t celui proposé h ie r fu t d ’un  re 
m arquab le  équilibre. Bach e t F ranck  
dom inent le réperto ire , c’est acquis. 
M arie-C la ire  A lain nous révéla  un 
prédécesseur de B ach en la personne 
de V incent Lubeck, un  contem porain 
avec A nton H eiler, e t deux œ uvres 
nouvelles de son frè re  Jeh an  A lain  : 
« Scherzo » e t « Ja rd in  suspendu », au  
côté des « L itanies » dont on ne se 
lasse  jam ais.

I l se ra it vain  de com parer les a rtis 
tes qui, depuis une douzaine d ’années, 
o n t appris l’orgue aux  C haux -de-F on - 
n iers. Disons que nous avons été sub
jugués p a r  le jeu  de M arie-C la ire  
A lain, l ’infinie invention e t la  richesse 
des tim bres, la  réussite  p a rfa ite  des 
contrastes, la  puissance a lte rn an t avec 
les voix les p lus douces. T out cela avec 
la  p lus g rande sim plicité, comme il 
sied aux  grands.

D ’aucuns se p la ignen t que les p ro 
gram m es de la Société de m usique 
sont trop  sages et m anquen t d ’audace. 
H ier soir, grâce à M arie-C la ire  A lain, 
le père Bach et C ésar F ranck  é ta ien t 
to u t ra jeunis, encadrés de nouveaux 
visages, qu i on t p lu  à un  public en 
thousiaste. D.

FIDÉLITÉ A LA POLICE. — M er
credi 20 m ars, à 16 h., une b rève  cé
rém onie, présidée p a r le cap ita ine 
M arendaz, com m andant de police, é ta it 
organisée à la salle de dours de l’H ôtel 
de Ville, pour fê te r deux sous-offi
ciers m éritan ts. G. P etithuguenin , d i
rec teu r de police, a rem is la  g ra tif i
cation rég lem en ta ire  au sergent G eor
ges W uilleum ier, qui depuis 25 ans 
œ uvre  u tilem en t dans l’in té rê t de la 
ville. Les collègues p a r la voix de leu r 
p rés iden t M. R. P e rr in jaq u e t lu i on t 
o ffert un  cadeau de fo rt belle venue.

A u cours de cette  réunion, le ca
p ita ine  K ohler, chef du  détachem ent 
des p rem iers secours, a égalem ent 
eu  le privilège de rem e ttre  au sergent 
P. S. Jean  G am m eter, la  channe pour
20 ans de service effectué dans le dé
tachem en t des prem iers secours.

M. Bory, un grand  conférenc ier
S u r les p lans pu rem en t o ra to ire  et 

visuel, c’est en apothéose que se sont 
term inées les conférences du m ardi. 
E n effet, M. J.-R . Bory, conservateu r 
du  château  de Coppet, est un  o ra teu r 
aux  dons to u t à  fa it exceptionnels 
p o u r nos clim ats où l ’a r t  de D ém os- 
th èn e  ne b rille  pas, on le sait, d ’un 
écla t particu lier. D’au tre  part, les p ro 
jections — selon le systèm e fondu- 
enchaîné — que nous a présen tées M. 
Bory é ta ien t d ’une qualité  rare . S ur 
ces deux plans, ce fu t donc parfa it.

R este le p lan  h istorique. B ien sûr, 
M. B ory est ce qu ’on appelle une 
« calure  » dans ce dom aine e t nous ne 
saurions songer un  in s tan t à d iscu ter 
sa m erveilleuse érudition . Il nous a 
p a ru  toutefois que le conservateu r de

Coppet a une  vision d ’hom m e de 
dro ite  de l ’histoire. Le p o rtra it qu ’il a 
tracé  du  « Roy Soleil », comme le d it 
trè s  ju s tem en t no tre  consœ ur de 
l ’« Im p artia l », é ta it p lus une œ uvre 
d ’a r t  q u ’un  docum ent historique. 
C’e s t-à -d ire  que le conférencier s’est 
contenté de peindre Louis XIV, selon 
les schém as les p lus classiques, les 
p lus reba ttu s. Il n ’a pas cherché à le 
rep lacer dans le contex te  socio-écono
m ique de l ’époque. En ta n t que socia
liste, nous l’avons regretté . M ais c’est 
te llem en t beau  l’H istoire en im ages 
d ’E p inal ! R.

N. B. — C ette conférence é ta it o r
ganisée p a r  la Comm ission scolaire, en 
collaboration  avec Coop-Loisirs.

Le Locle

Problèmes scolaires

CHRONIQUE NEUCHATELOISE

Les élections communales
Contrairement à. ce qui avait été 

prévu à l’époque, les élections com
munales pour la  période administra
tive 1968-1972 auront lieu les 18 et
19 mai 1968. Ce changement de date 
est dû au fait qu’un scrutin fédéral est 
prévu pour le 19 mai.

CERNIER : Abus de confiance. —
U ne a ffa ire  d ’abus de confiance qui 
p o rte  su r 7000 fr. a é té  découverte 
dans le  V al-de-R uz. Elle a abouti à 
l ’a rre sta tio n  d ’u n  chau ffeu r-liv reu r de 
C ernier, Y.-L. B., 1953, qui est accusé 
de s’ê tre  approprié  d ’une som me de 
7000 fr. ap p arten an t à ses em ployeurs. 
Il a é té  écroué m ercredi dans les p r i
sons de La C haux-de-Fonds.

Jeunes rives: Renvoi
Le Conseil général, réun i m ercred i 

soir, en  séance ex trao rd inaire , a  dé
cidé, p a r  19 voix (socialistes e t quel
ques libéraux) contre 17, de renvoyer 
à une  com m ission le p ro je t d ’am éna
gem ent des te rra in s gagnés su r le  lac 
à l ’est de la  v ille  (Jeunes Rives). Nous 
y  reviendrons.

Sous les auspices de l’Ecole des p a 
ren ts  et du G roupe des m ères, M. 
J e a n  M arti, in specteu r des écoles, a 
p a rlé  de ce su je t à la  Salle des m u
sées. L ’aven ir de n o tre  génération  ré 
serve à nos jeunes un  aven ir d ’une 
d iversité  inconnue pen d an t des 
siècles, d it l ’o rateur. Si les moyens 
audio-v isuels sont les in s trum en ts  
m odernes d ’inform ation , l’école de
m eure  encore la  seule in stitu tion  qui 
fo rm e les élèves.

U ne innovation  de la réfo rm e sco
la ire  neuchâteloise, c’est l’o rien tation  
des élèves à la fin de la  cinquièm e 
année. A ctuellem ent, l’accès à l’école 
secondaire n ’est plus le privilège d ’un 
clan  n i d ’une classe sociale. La capa
c ité  réelle  de l’en fan t est le seul c ri
tè re  d ’o rien tation  de celui-ci. Au 
cours de nom breuses années, les tests 
d ’exam ens ont été expérim entés, r e 
m aniés, am éliorés au fu r  e t à m esure 
des découvertes de la psychologie 
m oderne. Ces tests sont aussi mis en 
application  d u ra n t le  tem ps passé à 
l ’école secondaire, afin  d ’o rien te r les 
élèves vers les classes gym nasiales ou 
v ers les écoles techniques.

Je a n  P iaget, n o tre  ém inen t psycho
logue e t m athém aticien , in sista it d e r
n ièrem ent, lors d ’une conférence, su r 
l’im portance de l’enseignem ent de la 
logique e t des notions qualita tives 
pou r u n  appren tissage  bien  com pris 
des m athém atiques.

P o u r l ’appren tissage  correct d ’une 
langue, la  techn ique m oderne des lin 
guistes développe tou jours p lus les 
su je ts adap tés au langage usuel des 
enfan ts. On ne  se contente p lus de 
m odèles classiques e t de litté ra tu re  
spécialisée. On s’efforce de prendre, 
comm e base de départ, le n iveau  réel 
de l’esp rit de l’enfant.

P o u r les sciences natu re lles, on 
m ultip lie  les occasions de contact 
avec les plantes, les fru its , les an i
m aux, etc. La vue l’ouïe, le  toucher 
e t l ’odorat sont des aux ilia ires im 
p o rtan ts  pour le développem ent e t 
l’assouplissem ent de l ’esprit.

P o u r les classes préprofession
nelles, on p révoit une diffusion tou 
jou rs plus large des techniques a rtisa 
nales m odernes. Les élèves p o u rron t 
se fam ilia rise r avec les p ropriétés n a 
tu re lles de certa ins m atériaux , comme 
la porcelaine, le  p lastique, le cuir, le 
bois, les étoffes. Un outillage adéquat 
p erm et de tire r  le m eilleur p ro fit pos

sib le des techniques m odernes.
D ans n o tre  canton, une collabora

tion  in tercom m unale  est en tra in  de 
m e ttre  su r p ied des écoles p rép ro - 
fessionnelles. Des moyens de tra n s 
p o rt appropriés sont dé jà  m is en 
service, d ’au tre s  le seron t p rochaine
m ent, pou r am ener les enfan ts dans 
ces nouveaux  cen tres scolaires.

P ou r la form ation  des enseignants, 
d it l ’o ra teu r, no tre  pays est en  re ta rd  
su r les E tats-U nis d’A m érique e t 
l ’URSS. U n effo rt im m ense est de
m andé à nos enseignants. Ils doivent 
non seulem ent app rend re  à  ap p ren 
dre, m ais aussi e t su rto u t développer 
leu r p lastic ité  in tellectuelle, de m a
n ière  à pouvoir u tilise r tou tes les 
form es des possibilités hum aines des 
élèves. D’ici à  1972, tous les cantons 
suisses au ro n t uniform isé leu rs con
ditions d ’en trée  à l ’école. Tous les 
en fan ts en tre ro n t en classe en  au 
tom ne. D’au tre  part, l ’école rom ande 
est en bonne voie. Un chem inem ent 
p lus long, m ais néanm oins réel, se 
fa it aussi su r le  p lan fédéral. J. B.

MÉMENTO LOCLOIS
CINÉMA LUX: 20.30, «Les G r a n d e s  V a can c es »  
CINÉMA CASINO: 20.15, «La M é lo d i e  d u  Bon-

heur» .
PHARMACIfc D OFFICE P h a r m a c ie  M o d e r n e .

(Dès 21 h.,  le  No 17 r e n s e i g n e r a . )

CHRONIQUE JU RA SSIEN N E

MOUTIER : Un second refus. —
M. J. B andelier ay an t refusé d ’en tre r 
au  ^onseil m unicipal, le deuxièm e des 
v iennen t-ensu ite , M. A. D ünner, 37 
ans, fab rican t, devait rep ren d re  le 
siège v acan t qui rev ien t au  P a r ti  l i
béral. M. D ünner à son tou r, v ien t 
d ’adresser un  certifica t m édical à l ’ap 
pui duquel il dem ande au  Conseil 
m unicipal de le d ispenser de siéger 
à l ’H ôtel de Ville.

Si le  p ré fe t accepte cette  requête, ce 
se ra it le  tro isièm e des v ien n en t-en 
su ite  qui se ra it élu, M. C hristian  M ül- 
ler, rep résen tan t.

BIENNE : Fusion chez les socialistes. 
— Les sections du P a rti socialiste de 
B ienne-B oujean  e t de B ienne-M âche 
o n t . décidé, lors de leurs assem blées 
générales, leu r fusion en une section 
« B ienne-E st ». Le P a rti socialiste de 
B ienne en plus de la section de lan 
gue française, n ’au ra  plus que trois 
sections de langue allem ande: B ienne- 
M adretsch, B ienne-V ille e t B ienne- 
Est.
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Au Conseil municipal de Genève
#  Un boni de 6,3 millions
0  Hygiène et confort au stade de 

Champel 
0  Cuisines dans les écoles
#  Christian Grobet méchamment 

pris à partie.
La séance du Conseil municipal de 

mardi soir n ’a pas pu épuiser l’ordre 
du jour, et pourtant les discussions 
furent longues, et parfois hargneuses.

En début de séance, M. Picot an 
nonce que l’em prunt de 5 lU %> lancé 
par la ville a été largem ent souscrit. 
Christian Grobet (soc.) pense que cet 
em prunt aurait pu être souscrit à de 
meilleures conditions, la ville de Zu
rich ayant pu obtenir 5 °/o.
UN BONI PRÉVU D’AVANCE

Puis M. Picot, conseiller adminis
tratif, annonce le résultat de l’exer
cice 1967, qui présente un boni de 
recettes sur les dépenses de 6 millions 
363 862 fr. 39. Il s’établit de la m a
nière suivante :
— plus-value des centimes ordinaires: 

2,6 millions ;
— taxe professionnelle fixe :

889 900 fr. ;
— intérêts sur placements de la ville: 

820 299 fr. ;
— intérêts sur les capitaux investis : 

502 102 fr. ;
— taxes d’empiétement sur voie pu

blique : 84 392 fr.
On note également une dépense 

inférieure aux prévisions : le tra ite 
m ent du personnel : 800 000 fr.

Le Conseil adm inistratif propose la 
répartition suivante de ce boni, qui 
est accueillie favorablem ent par tous 
les partis :
— allocation spéciale et modification 

des primes d’ancienneté aux fonc
tionnaires : un million ;

— fonds pour la construction de 
HLM : deux millions ;

— réserve de grands travaux  d’urba
nisme et d ’équipement : 3,3 m il
lions ;

— fonds de secours : 63 862 fr.
Le million destiné aux fonction

naires sera attribué selon un pour
centage progressif du salaire, com
m ençant par 5 °/o à la dixième année 
et finissant à 100 %> (treizième mois) 
dès la vingt-neuvièm e année. De plus, 
une prim e supplém entaire de ■ 2,5 °/o 
pourrait être versée dès juillet de 
cette année, portée à 5°/o dès janvier 
1969.

Ch. Grobet, pour la fraction socia
liste, se félicite de ce boni et de son 
attribution. Il rappelle que déjà en 
décembre, le P arti socialiste avait 
prévu qu’il y aurait une plus-value 
et pour cette raison il s’était op
posé à la perception de centimes ad
ditionnels. M. Gilliéron (PdT) va dans 
le même sens.

LA SEPTIÈME FANFARE
Lors d’une séance consacrée au 

budget, Ch. Grobet avait proposé un 
am endem ent prévoyant une subven
tion pour six harmonies de la ville 
faisant partie de la Fédération des 
fanfares, de 10 000 fr. L’am endement 
fu t accepté. Il paraît alors, d ’après le 
président A ubert (lib.) que Ch. Grobet 
aurait ajouté une septième fanfare à 
la  main, sur la liste. Plusieurs o ra
teurs dont M. Pochon (chr.-soc.) et 
M"18 G irardin prennent à partie le 
conseiller socialiste, en l’accusant 
presque de tromperie. Il n ’en est évi
dem ment rien, puisque la Fanfare de 
la  Croix-Bleue, c’est d’elle qu’il s’agit, 
a été signalée par Ch. Grobet avant le 
vote au bureau du Conseil municipal. 
Ce petit procès d’intention de la part 
des bourgeois était fort déplaisant.

M. RAISIN ET L’ATHLÉTISME
L’aménagement des installations de 

tennis et d’athlétisme du stade de 
Champel requiert un  crédit de 1 m il
lion 358 000 fr. Cette somme est ac
ceptée finalem ent par tous les partis, 
mais, entre-tem ps, les communistes 
avaient proposé de renvoyer le projet 
au Conseil adm inistratif. Ils se sont 
plaints que les vestiaires du stade 
étaient dans un état lam entable et que 
la construction d’une nouvelle « ba
raque » ne résoudrait pas la question. 
Pour Cl. K etterer, conseiller adm inis
tra tif  socialiste, il ne s’agit pas de 
baraquem ents, mais de pavillons qui 
servaient d’école auparavant. Donc 
tout à fait dignes des sportifs.
A LA SOUPE, LES GOSSES

A rrive la discussion d’un crédit de 
3,78 millions pour la  construction de 
la  prem ière étape du groupe scolaire 
des Allières. Crédit bien sûr accepté, 
mais comme il est de règle, de nom
breux conseillers en profitent pour 
exposer leurs conceptions en m atière 
d ’école. Les femmes, M11'  M arti (lib.) 
e t Mm* Chiostergi s’indignent de ce 
que l’on ne construise pas de cuisines 
dans les écoles, alors que tan t de 
m ères travaillent à l’extérieur au
jourd’hui. Pour André Clerc (soc.), il 
faut prévoir plus d’emplacements de 
parkings pour les voitures des m aî
tres. Claude K etterer répond que c’est 
la tâche de l’E tat; la ville ne construit 
que les écoles.

Une discussion s’engage encore au 
sujet des Rencontres internationales 
qui sont violemment prises à partie 
par le P arti du travail. Claude Bossy 
(soc.) pense qu’un certain « académis
me » s’est installé et il espère qu’à 
l ’avenir les thèmes et les orateurs 
seront mieux choisis. C. A.

UNE PROFESSION DIFFICILE

MUSICIEN D'ORCHESTRE

La conférence d'Alva Myrdal, ministre d'Etat suédoise

Paix, désarmement et neutralité
Au cours de sa conférence du 

14 m ars dernier, la déléguée suédoise 
à la Conférence du désarmem ent 
avait expliqué les objections de son 
gouvernement à la procédure suivie 
par les supergrands.

Au lieu de procéder p ar étapes et 
par concessions réciproques, ce qu’on 
aurait obtenu~sî~l^ïT avâïf '  commencé 
par in terdire tous les essais nu
cléaires, puis la production de m até
riel fissile utilisable à des fins belli
queuses, et enfin la prolifération ; 
les Grands ont voulu imposer aux 
non-nucléaires un désarmem ent uni
latéral (voir le « Peuple—La Senti
nelle » du 13 m ars 1968).

Ainsi, l’on met les pays non nu 
cléaires en état d’infériorité sans leur 
donner de contrepartie. Il ne fait pas 
de doute que l’Inde eût signé un 
traité  sur l’interdiction des essais, 
alors que sa participation au traité  
de non-prolifération est incertaine.

Et A. Myrdal de souligner encore 
la décisive contribution des Etats non 
nucléaires qui ont su opposer le 
maximum de résistance à la pression 
des Grands super-sans-gêne.

L'atome: un truc pour 
exploiter da v a n ta g e  
le tiers m on d e  ?

Le point le plus controversé — hier 
à Genève comme sans doute demain 
à New York — est celui qui exige 
l’interdiction de toutes les explosions 
nucléaires, y compris celles destinées 
à des projets pacifiques (de génie 
civil: percement de canaux ou exploi
tation de ressources naturelles sou
terraines ou sous-marines en pétrole, 
gaz, m inerais inaccessibles sans utili
sation de l’atome). Ce problème, en 
apparence technique, recouvre des 
préoccupations mercantiles: le mono
pole économique que les Supergrands 
s’assureraient leur perm ettrait d’im 
poser leurs conditions aux pays en 
voie de développement. Or, ce sont 
ces pays qui possèdent de telles r i
chesses et le libre jeu du marché doit 
être neutralisé en vue de favoriser le 
tiers monde. Là encore, les petits
pays, les non-nucléaires, les non-ali- 
gnés et les neutres ont un rôle de 
contrepoids à jouer.

Avant de donner la parole à  Alva 
M yrdal elle-même pour qu’elle nous 
explique la différence entre les neu
tralités suédoise et suisse, relevons la 
foi profonde placée par la Suède en 
l ’ONU, dans l’œ uvre de désarmem ent 
et dans la coopération internationale, 
nécessaire si l’on ne veut pas que
notre monde soit la proie de deux
Supergrands égoïstes ou irrespon
sables. F - N-

S u è d e  et Suisse: 
neutralités com p arées

Il faut reconnaître que les concepts 
de neutralité de la Suède et de la 
Suisse ne sont pas parfaitem ent iden
tiques. J e  maintiens, ̂ toutefois, qu’ils 
sont cômparablës sue le plan d’une 
'fiôtîSïï 'dé~riëutralité' qui s’est pro
gressivement élargie dans un sens 
que l’on pourrait qualifier d’idéolo
gique ou plutôt d’éthique, pour arriver 
à signifier plus ou moins en m atière 

■ internationale d’ordre général, « im
partialité  ». C’est de là  que notre 
participation à maintes œuvres in te r
nationales — activités de la Croix- 
Rouge, par exemple, ou rôle de mé
diateur — tire  sa valeur.

En outre, nos notions se rejoignent 
p a r rapport au principe de neutralité 
dans l’optique de la guerre, en ceci 
qu’elles commandent à nos pays de 
rester en dehors des luttes violentes.

I l existe sans nul doute une diffé
rence m arquée dans l’interprétation 
politique du term e de « neutralité » en 
temps de paix, la conception suisse 
é tan t plus absolue, tandis que la sué
doise se définirait plus adéquatem ent 
par le term e de simple « non-aligne
m ent » à l’égard des blocs militaires. 
Ce point prend de l’importance dans 
le contexte des Nations Unies; notre 
déclaration officielle sur une politi
que étrangère de non-alignem ent a 
été formulée, en fait, à l’occasion du 
débat parlem entaire sur l’adhésion 
éventuelle de la Suède à l’ONU. La 
ligne de conduite en a été exposée 
dans une déclaration faite par le gou
vernem ent qui est encore au pouvoir

aujourd’hui. Le contenu comme la 
date — le 22 octobre 1945 — m éritent 
de reten ir notre attention. « Le peuple 
suédois, pour sa part, doit souhaiter 
chaleureusem ent, à la fois en raison 
de ses in térêts vitaux et pour des 
motifs idéalistes, qu’il ne se produise * 
pas* de répartition pblitique des E tats ? 
en groupes opposés. Nous som m es" 
disposés à adhérer à une organisation 
commune de sécurité et, au cas où 
un conflit surviendrait, à  renoncer à 
la neutralité dans la m esure où les 
statu ts de l’organisation l’exigeraient. 
Mais si, contrairem ent à notre 
attente, une tendance au partage des 
grandes puissances en deux camps se 
dessinait, notre politique devrait con
sister à ne pas nous laisser en tra îner 
dans l’un ou l’au tre  de ces groupes 
ou blocs. » Aux Nations Unies, le veto 
nous sauve. Mais notre attitude à 
rencontre de toute création de blocs 
est plus générale.

I l me semble incontestable que 
cette même conclusion essentielle se
ra it valable pour toutes les perspec
tives qui s’ouvrent sur l’instauration 
d ’un ordre pacifique du monde : un 
tel ordre est simplement inconcevable 
si nous continuons à accepter l ’image 
d’un monde divisé de façon perm a
nente en blocs opposés — deux, aux
quels un troisième ne tardera pas à 
s’ajouter — et où un petit nombre de 
nations comme les nôtres essayent de 
rester hors de ces enclos. Aucun pro
blème ne pourra trouver de solution 
valable à long term e tan t que nous 
penserons le monde en ces termes.

ALVA MYRDAL.

Genève en b r e f
LE PLUS HAUT ÉLÉVATEUR DU 

MONDE. — La plaine de Plainpalais 
connut une très forte fréquentation 
de visiteurs attirés par l’air de port 
de m er que lui confèrent les innom
brables grues dressant leur long bras 
vers le ciel. Parm i ces dernières, si
gnalons la présence d’une «première» 
très attractive avec l’élévateur à na
celles le plus haut du monde (30 m.). 
Mentionnons aussi, le très grand suc
cès rem porté par l’exposition ré tro 
spective de vieilles voitures présentées 
dans la halle gonflable par une 
grande m arque transalpine.

A l’in térieur du salon, l’affluence 
fu t naturellem ent très forte et tous 
les secteurs firent l’objet de visites et 
de m arques d’intérêt innombrables. 
Notons la faveur spéciale dont béné
ficient les poids lourds, spectaculaires 
et impressionnants, dont la carrosse
rie et l’aménagement des cabines 
m ontrent toute l’évolution des con

ceptions techniques, ainsi que le souci 
d’am éliorer la sécurité et le confort 
des chauffeurs.

Pour leur part, les exposants japo
nais, au nombre de trente-six, et ceux 
des pays de l’Est, en totalisant seize 
e t cinq nations, connaissent également 
de large m anière les faveurs du pu
blic.

LE COLLÈGE MODERNE ORGA
NISE UNE EXPOSITION DE TRA
VAUX D’ÉLÈVES. — Destiné à dis
paraître  par suite de l’extension du 
Cycle d’orientation, le Collège mo
derne, rue d’Italie 5, organise pour la 
dernière fois une exposition de tra 
vaux d’élèves ouverte au public, 
vendredi 29 m ars 1968, de 16 h. à 
18 h. et samedi 30 mars, de 9 h. à
12 h. et de 14 h. à 18 h. Elle sera 
agrémentée par la représentation du 
« Commissaire est Bon Enfant », de 
G. Courteline et de chœurs parlés.

Les diverses polémiques qui ont eu 
lieu pendant et après les dernières 
séances du Conseil municipal genevois 
concernant l’Orchestre de la Suisse 
romande m’ont incité à donner quel
ques détails sur la profession de m u
sicien d’orchestre et plus précisément 
de l’OSR. En effet, les arguments 
avancés par nos conseillers munici
paux et les discussions que j ’ai pu 
avoir avec des personnes de tous les 
m ilieux et de toutes cultures, m’ont 
démontré que fort peu de gens sont 
conscients des difficultés et des res
ponsabilités que rencontre un musi
cien dans l’exercice de sa profession.

Qu’attend-on d’un musicien d’or
chestre ?

Qu’il ait fait de sérieuses études 
musicales avec diplôme à l’appui et 
ces études sont longues et coûteuses ; 
qu’il a it fait une sorte d’apprentissage 
dans un orchestre de moindre qualité 
et réussi le concours d’entrée pour ob
tenir une place à l’essai dans un or
chestre tel que l’OSR. Il donnera alors 
le meilleur de lui-même à chacune de 
ses prestations (concert, opéra, enre
gistrement) que la musique exécutée 
lui plaise ou non.

Insécurité et  
v ie  d e  famille

Il devra conserver cette place de 
par son travail, chaque prestation 
étan t un nouvel examen et ceci ju s
qu’à l’âge de la retraite  (65 ans). Les 
nerfs sont mis à rude épreuve, car le 
« trac » n ’épargne pas les musiciens 
les plus chevronnés et les doigts du 
violoniste, les lèvres du trom pettiste 
ou le souffle du tromboniste sont un 
souci constant pour tous les musi
ciens. D’autre part, les caisses de re 
tra ite  sont à l’état d’embryon. Un 
muscien âgé de 70 ans, après 43 ans 
d’activité à l’OSR touche une retraite 
de 280 fr. par mois !

Les concerts et les représentations 
d’opéra ayant lieu lorsque la masse de 
la population a quitté son travail, le 
musicien fonctionnera le soir, les sa
medis et les dimanches ou les jours 
de fêtes, la journée étant réservée 
aux répétitons et aux enregistrements 
radio ou commerce.' D’autre part, irësff 
appelé à se' déplacer fréquemm ent 
(l’OSR ^fonne de nombreux concerts 
dans toute la Suisse romande et ef
fectue également des tournées à 
l’étranger). Il en résulte des horaires 
très irréguliers et difficilement com
patibles avec la vie de famille, sur
tout si le conjoint travaille ou si les 
enfants sont en âge de scolarité.

Il devra se procurer et entretenir 
de bons instrum ents. Les « cordes » 
possèdent des instrum ents coûteux à 
l’achat, tandis que les « souffleurs » 
ont des instrum ents varian t entre 
1500 et 3000 fr., mais dont la durée de 
vie est beaucoup plus courte (cinq à 
dix ans).

II devra entretenir et renouveler sa 
« garde-robe » : costume de ville, cos
tum e noir, smoking noir, smoking 
blanc, frac et tous les accessoires de

ces costumes professionnels (chemises 
et ceintures de frac, de smoking, etc.).

Horaires et salaires
A l’OSR les musiciens travaillent 

trente heures par semaine, mais les 
grands ensembles suisses et étrangers 
ne font que vingt à vingt-cinq heures. 
Comparativement aux quarante-qua
tre  heures d’un ouvrier d’usine, cela 
peut paraître peu, mais en fonction de 
la tension nerveuse requise, c’est 
énorme et le travail quotidien pour 
m aintenir la pleine possession de son 
instrum ent (une à deux heures par 
jour, même les jours de congé) n’est 
pas compris dans ces trente heures. 
D’autre part, les heures sont comptées 
d’une m anière pour le moins fantai
siste ; ainsi un concert à La Chaux- 
de-Fonds, le musicien qu ittan t Ge
nève par le train  de 14 h. 49 et y re 
venant à 0 h. 10 est compté sept 
heures ; un service à Lausanne, dé
part, 18 h., rentrée minuit, est compté 
quatre heures.

Le public sait-il que l’OSR assure 
par année environ septante concerts 
publics à Genève, trente à trente- 
cinq en Suisse romande, plus de 
soixante représentations au G rand- 
T héâtre de Genève, auxquelles il faut 
ajouter une trentaine d’enregistre
m ents de disques, plus les enregistre
m ents télévision et radio, sans comp
te r les répétitions et les tournées à 
l’étranger.

Depuis quelques années, presque 
tous les musiciens d’orchestres sont 
engagés à l’année et leurs salaires va
rient entre 1500 et 3000 fr. par mois. 
A l’OSR, le salaire annuel est de 
21 600 fr., soit un peu plus de 1600 fr. 
net par mois.

Activités accesso ires
On a beaucoup parlé des activités 

accessoires des musiciens. Le profes
sorat! Y a-t-il à Genève suffisamment 
violonistes, de cor pour huit cor- 
d’élèves de violon pour trente-trois 
nistes, etc., ce d’autant plus qu’il n ’y a 
pas que les musiciens de l’OSR qui 
enseignent la musique ?

Quant à  la musique de chambre, je 
fais partie moi-même d’un ensemble 
e t j ’ai calculé que le “travail- -effectué, 
l’an dernier m’a rapporté un peu plus 
de 3 fr. l’heure ! *

Voici donc énumérées quelques pré
cisions utiles, je pense, sur cette pro
fession méconnue et les conditions 
difficiles faites pour l’exercer. Elle est 
plus qu’un métier, une vocation. En 
effet, on l’oublie un peu trop sou
vent, le musicien est avant tout un 
artiste qui est au service d’un art 
difficile entre tous, mais magnifique, 
la musique. Pourtant, l’artiste musi
cien reste un homme, un homme qui 
a  le droit de vivre décemment, car 
l’époque du musicien vivant dans la 
pauvreté pour servir son a rt doit 
être dépassée. J.-C. C.

Mémento genevois
CASINO THÊATRE (@ 24 20 37) 20.30, «Ça c l a i 

ronne!» , g r a n d e  re v u e  d ' a c t u a l i t é  e n  1 
p r o l o g u e  ? a c t e s  e t  27 t a b l e a u x  d e  Denis* 
Miche l e t  C l a u d e  F ra d e l ;  18 d é c o r s  e t  
120 c o s t u m e s

1 — M l
CHRONIQUE LAUSANNOISE

QUAND LE LIVRE VA A LA REN
CONTRE DU LECTEUR. — Depuis 
quelques jours, le quartier de Mont- 
riond dispose de la première succur
sale de la Bibliothèque municipale, 
installée au rez-de-chaussée du tem 
ple. On se souvient que la ville de 
Lausanne avait mis en service, il y a 
quelques années, un bibliobus qui a 
im m édiatement connu un succès re 
tentissant. Encouragées par cette expé
rience, les autorités ont décidé d ’amé
nager des bibliothèques de quartier 
pour rendre service aux lecteurs et 
susciter l’in térêt envers la culture.

Cette prem ière succursale de la Bi
bliothèque m unicipale des Terreaux 
a été inaugurée en présence de M. 
Jaccottet, municipal des Ecoles, et de 
Mm' S. Grin, directrice de la biblio
thèque. Elle comprend six mille vo
lumes, dont deux mille pour enfants. 
Les locaux s’étendent sur une super
ficie de 220 m 2. L’ensemble est agréa
ble et accueillant. Les habitants de 
Sous-Gare n ’auront plus qu’à se plon
ger dans un « bouquin » pour se dé
lasser et s’instruire. K. Sch.

POUR ÉLARGIR. — La Municipa
lité de Lausanne demande au Conseil 
communal par voie de préavis un 
crédit de 246 000 fr. pour l’élargisse
m ent du chemin public du Commu- 
net, à Vers-chez-les-Blanc. Ce projet 
de correction s’effectuerait sur une 
longueur de 300 m., portan t l’élargis
sement de la chaussée à 5 m. 50 avec 
la création d’un trottoir de 1 m. 50 de 
large.

NOUVEAU DIRECTEUR AU COL
LÈGE PROTESTANT ROMAND. —
Le professeur Yves Le Pin, expert en 
physique, quittera bientôt la direction 
du collège protestant romand de la 
Châtaigneraie à Founex, après avoir 
occupé cette fonction pendant une di
zaine d’années. Pour le remplacer, le 
Conseil de direction a fait appel au 
professeur Pierre-Louis Bieler, de 
Commugny, géologue et spécialiste de 
la météorologie. Né en 1919, M. Bieler, 
actuellement vice-président du Con
seil communal de Commugny, a étudié 
la géologie à l’Université de Lausanne 
puis a obtenu le certificat pédagogi
que d’enseignement des sciences de 
l ’Université de Genève. Assistant de 
minéralogie à l’Université de Lau
sanne, puis météorologue aux aéro
ports de Dubendorf et de Cointrin, M. 
Bieler a aussi enseigné la géographie 
physique dans plusieurs écoles secon
daires genevoises.
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Nouveau !

CROUSTILLES SURGELÉES 
GOLD STAR

60
le paq ue t d e  280 g.

Nouveau !

FILETS DE CABILLAUD 
SURGELÉS GOLD STAR

- r *r m & L
i

75
le paq ue t d e  400 g.

Sensationnel !

BANANES
1er choix
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DANS TOUS NOS MAGASINS

Vendredi /  samedi

ROULADE À L’ORANGE
enrobée  d e  chocolat 

Samedi

FLEUR DE SICILE
genre  « panettone  »

SANDWICH

au lieu de  1.20 

AVEC RISTOURNE
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MADAME LUCIE ROBERT-PORRET ET SES ENFANTS,
a insi q u e  le s  fam illes p a ren tes  e t  a llié e s ,

p r o f o n d é m e n t  é m u s  p a r  les  m a r q u e s  d 'a f f e c t io n  e t  d e  s y m p a th ie  
qu i  leu r  o n t  é t é  t é m o i g n é e s  p e n d a n t  c e s  jo u rs  d e  deu il ,  e x p r im e n t  
à t o u t e s  le s  p e r s o n n e s  qu i  le s  o n t  e n t o u r é e s  leur re c o n n a is s n c e  e t  
leurs  s in c è r e s  re m e rc ie m e n ts .

Les p r é s e n c e s ,  le s  m e s s a g e s  ou  les  e n v o is  d e  f leurs  leur o n t  é t é  un  
p r é c i e u x  réconfo r t .

Favorisez les annonceurs de notre journal

irtm rrt I n

Coutellerie N. DEFAGO

La Chaux-de-Fonds 
Neuve 8 
Tél. 2 21 74

NOUS CHERCHONS:

une secrétaire
Qualités professionnelles:
*  c o n n a i s s a n c e  p a r fa i te  du  f rança is

*  si p o s s ib le  c o n n a i s s a n c e  d e  l 'a l lem an d

*  h a b i le  s t é n o d a c ty l o g r a p h e

*  a p t i t u d e s  p o u r  l 'o rg an isa t io n  a d m in is t ra t iv e
• _ Ji'.-i-

■ r r w  ! '•  .•• • -••• r‘ -J '

Qualités personnelles:
* b o n n e  cu ltu re  g é n é r a l e

*  d i s c r é t i o n s

*  e sp r i t  d ' in i t ia t ive

Nous offrons:
*  a m b ia n c e  d e  t rava il  a g r é a b l e

*  n o m b re u x  a v a n t a g e s  so c iau x

E ntrée  im m é d ia te  ou  d a t e  à conven ir .

A d r e s s e r  o ffres  m an u sc r i te s  sous  chiffre  C. 7598 
a u  b u r e a u  d u  journal .

FABRIQUE RUEGG - Rue du Nord 1S5 

2300 LA CHAUX-DE-FONDS • Tél. 039 / 2 85 44

CHERCHE p o u r  e n t r é e  à c o n v en i r :

mécaniciens 
aides-mécaniciens 
jeune homme

e n  v u e  d ' ê t r e  fo rm é  p o u r  d iv e r s  t ravaux .

Faire o ffres  ou  s e  p r é s e n t e r  au x  b u r e a u x  d e  la 
fa b riq u e .

théâtre 3  b c
serre 17 la chaux-de-fonds

V endredi 22 mars, à 20 h. 30 
Sam edi 23 mars, à 20 h. 30 

LE PETIT THÉÂTRE DE CONFIGNON
p r é s e n t e  e n  création  à la sc è n e

Le P ro cès  pour l’Ombre de l’Ane
d e  Fr. DURRENMATT

Prix d e s  p la c e s :  Fr. 5.— e t  6.—

lo ca tio n : librairie  3  b  C jaquet-d roz 29. té l. 3 57 57
et une heure avant chaque représentation à la 
caisse du théâtre a b c  tél. 3 72 22

m

V A U D

Au Conseil communal d’Yverdon
La p rem ière séance de l’année  s’est 

déroulée sous la présidence de Jean- 
Louis M iéville (POP) le jeud i 7 m ars. 
C ette séance, trè s  anim ée, ne s’est te r 
m inée qu ’à 23 h. 30.

L e p résiden t rappela  to u t d ’abord  la 
m ém oire d ’E douard  Borgognon, h u is
sier, décédé dans un accident.

D ans son discours présiden tie l, il 
fé lic ita  le  cam arade  M arcel Jaccoud, 
p résiden t so rtan t, pour son excellen t 
trav a il. Il souhaita  égalem ent la paix  
dans le m onde e t la fin  d ’une guerre  
in u tile  au V ietnam .

L a M unicipalité, en réponse à une 
In terpella tion  du  cam arade  Louis 
M ayet, se propose de fa ire  des essais 
de to ile ttes pour chiens. Ces in s ta lla 
tions sont p révues dans q u a tre  q u a r
tie rs  de la ville. E spérons que cette  
m esure  nous p erm ettra  de m archer 
les yeux ferm és su r nos tro tto irs .

Q uatre  m em bres du conseil ay an t 
dém issionné, il est procédé à l’asse r- 
m en ta tion  de leurs rem plaçants. Ce 
sont les cam arades A lbert W idm er et 
M ax B ulliard , MM. J.-C . H efti (lib.) et 
J . K iener (rad.).

P o u r rem placer l’hu issier décédé, le 
b u reau  du conseil propose M. J.-L . 
D ucret, em ployé au C ontrôle des h ab i
tan ts.
790 000 FRANCS POUR 
LA TRANSFORMATION 
DE L’IMMEUBLE DU CAFÉ 
DU CHATEAU

Ce créd it a é té  accordé p a r  une 
fo rte  m ajo rité , ap rès de nom breuses

discussions. R appelons que ce t im 
m euble a un  besoin u rg en t de  réno
va tions e t que les conditions de sa lu 
b rité  son t to u t ju s te  acceptables.

U n am endem ent de W illy Dougoud 
(POP) dem andan t d ’accorder un  cré
d it de l’o rd re  de 300 000 fr. environ, 
est repoussé. C ette solution av a it é té 
en trevue  dans le p réav is m unicipal, 
m alg ré  les dénégations du syndic M ar
tin  qu i lu i s’en tie n t un iquem ent à 
l ’a rrê té  final. A près la  longue énum é
ra tio n  du m unicipal P e rrin  (lib.) su r 
les possibilités de trav au x  avec le 
m on tan t de l’am endem ent, nous ne 
pouvons q u ’ê tre  convaincus que cette  
som m e su ffira it am plem ent, su rto u t 
dans la situa tion  financière  où se 
tro u v e  la com m une. La m ajo rité  en a 
pensé autrem ent...

L e cam arade  Louis D ucret dem anda 
l ’avis de la Comm ission des finances, 
ceci à deux reprises pour avo ir une 
réponse. C ette  comm ission, p a r  la 
voix de son p rés iden t R oger F rey - 
m ond (rad.), s’opposait to ta lem en t et 
unan im em en t à cette  dem ande de c ré 
dit. Lors du vote, on a pu consta ter 
que  les m em bres bourgeois de cette 
com m ission s ’ab stena ien t de voter. 
P e u t-ê tre  que si un  troub le -fê te  n ’é ta it 
pas venu  le u r  dem ander leu r avis, 
ils au ra ien t vo té  pou r !

P lu sieu rs cam arades pour ou con
tre  p r ire n t encore la  paro le  su r ce 
su jet.

REVALORISATION
DES TRAITEMENTS
DU PERSONNEL COMMUNAL

Le p ro je t m unicipal p résen té  a été 
a u p a rav an t accepté p a r la  VPOD. Il 
s ’ag issait en m êm e tem ps d ’une rev a 
lo risation  des tra item en ts e t d ’une 
réad ap ta tio n  de l’échelle des tr a ite 
m ents. Le cam arade Louis D ucret dé
posa un am endem ent dem andan t une 
égalité  des tau x  de'-revalorisation et le 
v it repoussé p a r  une grande m ajorité .

RÉAJUSTEMENT DES RETRAITES 
DU PERSONNEL COMMUNAL

A la  su ite  d ’une m otion, la M unici
palité  propose des m inim a annuels de 
6000 fr. pour les veuves, de 7200 fr. 
pour les veufs e t de 8400 fr. pour les 
couples. Le préavis est accepté sans 
discussions n i oppositions.

ENFIN UNE PLACE D’ARMES 
PROPRE !

Des générations en on t discuté. J a 
m ais l’un ité  n ’ava it pu se fa ire  e t cette 
place, face à la gare, é ta it devenue un 
véritab le  bourbier, un v ra i m arécage, 
en un m ot une honte.

La M unicipalité dem andait un c ré 
d it de 94 000 fr. pour y fa ire  des 
places de parc  pour voitures, en une 
étude  partielle.

La comm ission chargée d ’é tud ier ce 
préav is fu t beaucoup plus en trep re 
nante . E lle é tud ia  un  p ro je t d ’ensem 
ble de la  p lace e t dem andait un  créd it

de 334 000 fr. pou r le réaliser, créd it 
qu i fu t admis.

Ce p ro je t p révoit 515 places de parc, 
u n e  zone de gazon de 4000 m 2 au 
centre. De plus, tou tes les dispositions 
on t été prises pour p lacer les m an i
festa tions trad itionnelles : le cirque, 
le  C om ptoir yverdonnois, l’Abbaye, 
les cantines, etc.

R appelons que le cam arade Ju lien  
M ercier av a it déposé une m otion en 
1958 pour la  réfection de cette  place. 
I l a dû  a tten d re  dix ans pour voir son 
vœ u se réaliser.

DESTRUCTION DES ORDURES
T ren te -d eu x  com m unes env iron

nan tes on t déjà  dem andé leu r adm is
sion à une  association pour la cons
truc tion  d ’une usine d ’incinération . 
A fin de perm e ttre  de con tinuer les 
é tudes dans ce bu t, un créd it de
10 000 fr. est accordé.

ADMISSION
DANS LA BOURGEOISIE

L e rapport, p résen té  p a r le cam a
rade  P ie rre  B audraz est accepté. De 
ce fait, M. H ubert M ünch-C lerc et sa 
fam ille  sont adm is à la  bourgeoisie 
d ’Y vefdon.

PREMIER BOURGEOIS 
D’HONNEUR DE LA COMMUNE

S ur proposition de la M unicipalité, 
le  conseil, p a r  acclam ations, nom m e 
bourgeois d ’honneu r de la ville 
d ’Y verdon, ceci pour la p rem ière  fois 
dans l ’h isto ire, M. Léon M ichaud. M.

M ichaud est u n  vieil Y verdonnois, 
connu de tous. A près avo ir été d irec
te u r  du Collège secondaire, il au ra it 
pu p rend re  une re tra ite  m éritée. Non 
pas, il a lla it m ettre  to u t son savoir, e t
il est vaste, au  service de la com 
m une. Il fu t pendan t de nom breuses 
années responsable de la bib lio thèque 
placée dans le château . Puis, in lassa
ble, il classa tous les docum ents et les 
archives de la  commune: Nous pen
sons que seul un  hom m e possédant 
son érud ition  pouvait v en ir à  bout 
d ’un tel travail.

ANTENNE COLLECTIVE DE TV

A la su ite  d ’une étude, la  M unici
palité  dem andait un créd it de 2 m il
lions 400 000 fr. à  ti tre  de capital de 
dotation  pour la création  d ’une a n 
tenne  collective pour la ville. Les 
raccordem ents se fe ra ien t à tous les 
im m eubles où des té léspecta teu rs se
ra ien t désireux  d ’avoir de nom breux 
p rogram m es très nets.

La comm ission proposait de confier 
ce trav a il à une en trep rise  concession
n aire  de la  place qui p ren d ra it tous 
les trav au x  à sa charge. C ette solution 
est acceptée à  la  quasi-unanim ité . La 
com m une n ’au ra  donc pas d ’investis
sem ent à faire.

M. A lbert L avanchy (lib.) essaya de 
sou ten ir le p réavis m unicipal avec la 
dem ande de crédit. La M unicipalité 
s’é ta it ra lliée  au p ro je t de la com m is
sion. Il essaya mêm e de faire  cro ire  
qu ’à l’heu re  actuelle la TV é ta it «une 
œ uvre  sociale ». Il se fit rem ettre  en 
p lace p a r  ses collègues de p a rti qui 
eux  n ’en é ta ’în t  pas encore là.
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NOUVELLES ÉTRANGÈRES

Tel Aviv: Israël attaque des centres de sabotage
Des unités israéliennes ont lancé ce 

matin des attaques contre des centres 
de saboteurs de l’organisation El Fa- 
tah, situés en territoire jordanien, an
nonce un porte-parole de l’armée is
raélienne. Le porte-parole a ajouté 
que ces attaques étaient dirigées con
tre des centres connus de l’organisa
tion El Fatah, en territoire jorda

nien. Les opérations sont actuelle
ment en cours.

Les troupes israéliennes regagne
ront le territoire israélien dès qu’elles 
auront term iné leurs opérations con
tre  les camps de saboteurs, a déclaré 
un porte-parole militaire, précisant 
que les opérations qui avaient com
mencé à 5 heures (locales) progres
saient de façon satisfaisante.

MEETINGS OUVRIERS EN POLOGNE

Au c o n g rè s  so c ia l is te  de N urem berg
A l’avenir, les efforts des socia

listes d ’Allemagne occidentale en po
litique étrangère seront davantage 
axés sur la compréhension avec l’Eu
rope orientale.

Le congrès du parti a voté mercredi 
à Nuremberg, avec une seule et uni
que abstention, une série de proposi
tions pour le remplacement des blocs 
actuels par une coopération bilaté
rale et m ultilatérale ayant pour but 
un système de sécurité en Europe.

Le vice-chancelier Willy Brandt a 
souligné à ce propos qu’on était au 
commencement d’un processus de nou
velles relations entre les pays d’Eu
rope occidentale et d’Europe orientale, 
sur le plan économique et dans d’au
tres domaines. Il s’est de nouveau 
prononcé pour une reconnaissance de 
la ligne Oder-Neisse jusqu’au règle
m ent définitif du problème par un 
traité de paix. W. Brandt a aussi p ré
conisé une diminution des forces clas
siques et nucléaires dans les deux 
camps. Il a qualifié de « politique 
exemplaire » la réduction des troupes 
alliées en Allemagne fédérale et la 
modération du budget m ilitaire de 
Bonn. Enfin, il a souhaité des décla

rations de renonciation à l’usage de 
la force entre l’Allemagne et les 
pays de l’Est.

Les 300 délégués au congrès socia
liste ont répondu « oui » à la quasi 
unanim ité au traité  su r la non-dissé
mination des armes atomiques, le gou
vernem ent de Bonn étant toutefois in
vité à sauvegarder les droits de l’u ti
lisation de l’énergie nucléaire dans le 
domaine civil.

Dans une résolution acceptée à 
l’unanimité, le P arti socialiste de l’Al
lemagne fédérale demande l’arrê t des 
bombardements aériens américains au 
Vietnam du Nord et la  renonciation, 
de part et d ’autre, à une solution m i
litaire du conflit. « En renonçant à 
une solution m ilitaire au Vietnam, les 
Etats-Unis ne porteront pas atteinte 
à notre confiance dans leur garantie, 
sans laquelle il n ’y a pas de sécurité 
pour l’Europe, l’Allemagne fédérale et 
Berlin. »

Notons que les fonctionnaires socia
listes Ristock et Beck, qui avaient été 
exclus du parti pour leur participa
tion à une manifestation antiam éri
caine à Berlin-Ouest, ont été p ra ti
quem ent réintégrés.

pour l’éliminationJOURNEE INTERNATIONALE
de la discrimination raciale

Aujourd’hui, 21 mars, n’est pas seu
lement le jour du printemps.

C’est ainsi la date qu’a choisie l’A s
semblée des Nations Unies pour ob
server, chaque année, la Journée in 
ternationale pour l’élimination de la 
discrimination raciale.

En 1968, Année internationale des 
droits de l’homme, cette journée revêt 
une signification toute particulière.

Si l’Assemblée de l’ONU a fixé à ce 
jour la commémoration de cette jour
née internationale pour l’élimination  
de la discrimination raciale, c’est en 
raison du tragique anniversaire de 
la révolte des Africains de Sharpe- 
ville, le 21 mars 1961. Mais le racisme 
n’est pas limité à un seul pays. Si 
odieuse que soit la formule de l’apar
theid, c’est une lèpre qui ronge à peu 
près chaque pays, et qui dresse par
tout Blancs contre Noirs, Jaunes con
tres Jaunes, Noirs contre Jaunes, 
Blancs contre Blancs, Noirs contre 
Noirs. Racisme, le partage des Etats- 
Unis en deux populations inégales se 
lon le critère de la couleur. Racisme, 
les restrictions britanniques à l’im mi
gration des Asiens chassés du Kenya. 
Racisme, la guerre des non-Ibos contre 
les Ibos du Nigéria. Racisme, la ter
reur contre les Chinois en Malaisie, 
à Singapour, en Indonésie.

Racisme, les manifestations antisé
mites de Varsovie...

La liste n’est pas exhaustive, mais 
elle souligne combien la discrimination

raciale est facteur de conflits aujour
d’hui. Certains se demandent même 
si le racisme, avec ses composantes 
sociales, économiques et culturelles, ne 
va pas demain causer une guerre 
mondiale, le soulèvement général des 
non-Blancs non nantis contre les 
Blancs.

Comme le proclame une déclaration 
sur la race et les préjugés raciaux, 
élaborée par un comité d’experts de 
l’Unesco, il y  a six mois « le racisme 
entrave le développement de ses v ic 
times, pervertit ceux qui le mettent 
en pratique, divise les nations au sein 
d’elles-m êm es, aggrave la tension in
ternationale et menace la paix mon
diale.

Or, ces experts détruisent le pré
jugé selon lequel le racisme aurait 
une base scientifique.

Voici ce qu’ils proclament:
a) Tous les hommes qui vivent de 

nos jours appartiennent à la même 
espèce et descendent de la même sou
che.

b) La division de l’espèce humaine 
en « races » est en partie convention
nelle ou arbitraire, et elle n’implique 
aucune hiérarchie de quelque ordre 
que ce soit. De nombreux anthropolo
gues soulignent l'importance de la 
variabilité humaine mais pensent que 
les divisions « raciales » ont un inté
rêt scientifique limité et qu’elles ris

quent même de conduire à une géné
ralisation abusive.

c) Dans l’état actuel des connais
sances biologiques, on ne saurait attri
buer les réalisations culturelles des 
peuples à des différences de poten
tiel génétique. Les différences entre 
les réalisations des divers peuples 
s'expliquent entièrement par leur h is
toire culturelle. Les peuples du monde 
d’aujourd’hui paraissent posséder des 
potentiels biologiques égaux leur per
mettant d’atteindre n’importe quel n i
veau de civilisation.

Le racisme falsifie grossièrement les 
connaissances relatives à la biologie 
humaine.

Le racisme a donc une base sociale, 
psychologique, des racines historiques, 
sociologiques et plus souvent encore 
des causes économiques et sociales.

Il faut lutter contre les conditions 
sociales qui donnent naissance au pré
jugé, dès l’école.

Toutes les sciences sociales doivent 
se mobiliser en vue de l’élimination 
de cette indignité humaine.

C’est un devoir particulièrement ur
gent en cette année où l’on célèbre la 
Déclaration universelle des droits de 
l’homme de 1948, l’un des rares instru
ments permettant une lutte efficace 
contre la discrimination raciale... à 
condition d’être mise en œuvre et re
layée par des législations nationales 
(que pensent nos hôtes siciliens de la 
nôtre ?)

« Tous les êtres humains naissent 
libres et égaux en dignité et en droits.»

F. N.

Cent cinquante mille ouvriers et 
travailleurs de diverses entreprises se 
sont réunis mercredi à Lodz pour pro
tester contre les récents troubles de 
Varsovie, annonce l’agence Pap.

Des slogans tels que « Nous récla
mons le châtiment exemplaire des 
inspirateurs des troubles de Varso
vie », « Nettoyer l’adm inistration de 
tous les sionistes » et « Vive l’URSS — 
bastion invincible de la paix » s’éta
laient en gros caractères sur les  ̂ban

deroles portées p ar ' les participants, 
précise l’agence de presse polonaise.

« Nous nous solidarisons de tout 
cœur avec la classe ouvrière de Var
sovie et des autres régions de la Po
logne et condamnons avec elle les po
liticiens démagogues. Avec les ou
vriers de toute la Pologne nous défen
drons les réalisations acquises au 
cours des vingt-trois années de la 
Pologne populaire », ont déclaré no
tam m ent les. orateurs.

Renforts américains pour le Vietnam

Le Gouvernement américain est sur le point d’envoyer au Vietnam 35 000 
hommes au-delà du plafond de 525 000. Les modalités de l’envoi de ces renforts 
au général Westmoreland n ’ont pas encore été décidées. Notre photo montre 
es Américains se retranchant à Khe Sanh pour échapper au feu de l’artillerie 

du Vietcong qui les surprend jour après jour.

Gomulka et 
les événem ents 
politiques

(Suite de la première page)

Oui, comme tu t’en souviens, notre 
groupe avait chargé Otto Schutz de 
présenter une proposition d’amende
m ent afin de m ieux pouvoir protéger 
les intérêts des petits paysans. Le but 
était l’échelonnement de la retenue 
en faveur des petits producteurs li
vrant moins de 25 000 litres de lait 
par an. M alheureusement, les intérêts 
des grands paysans l’emportèrent une 
fois de plus et le Conseil national 
rejeta l’amendement socialiste par 
SO contre 56 voix.

Voudrais-tu nous dire, pour termi-; 
ner cet entretien, quelles sont tes 
conclusions quant .à l’ensemble de ce 
débat laitier ?

Le lait étant, presque par défini
tion, un produit de première néces
sité, il est particulièrement difficile 
d’en augmenter la consommation. Il 
devient dès lors indispensable, puis
que son écoulement sur le marché

intérieur est stable, de lim iter sa pro
duction au besoin réel du pays. Par 
contre, si l’un ou l’autre des produits 
laitiers devait obtenir un succès par
ticulier, il ne serait sans doute pas 
compliqué d’en augmenter la pro
duction.

Nous nous trouvons ici au centre 
des problèmes de l’économie agricole 
et laitière. Il est hors de doute que 
l’agriculture constitue un des élé
m ents de la défense nationale et il 
est cependant difficile d’expliquer, en 
1968, qu’elle ne saurait être comparée 
sans autre à une branche de l’éco
nomie dépendant directement de la 
loi de l’offre et de la demande, d’une 
économie de marché. Ces lois sont 
inéluctables dans notre système 
actuel; elles ne sauraient être va 
lables pour tous les producteurs à 
l’exception de ceux qui appartiennent 
au secteur agricole. Il s’agit là bien 
certainement d’un principe de base 
qui, dans le cadre d’une économie

Le chef du parti pok ■ 
nais, Wladislav Gomul
ka, a tenu un discours 
à propos des événe
m ents politiques les 
plus récents de son 
pays. Il s’est présenté 
devant 3000 fonction
naires du parti, au hall 
du congrès du Palais de 
la culture de Varsovie. 
Notre photo: de gauche 
à droite: M. Spychalsky 
(ministre de la Dé
fense), Z. Klisko (mem
bre du Comité central), 
W. Gomulka (premier 
secrétaire du parti), J. 
Kepa et E. Ochab, hauts 
fonctionnaires du parti.

nationale, ne peut être appliqué d la 
lettre dans le cas concret qui nous 
occupe, car il aboutirait à un effon
drement des prix.

De plus, il s’agit encore de tenir 
compte du fait que certaines régions 
de notre pays ont une agriculture 
essentiellement centrée sur la pro
duction laitière et que les conditions 
climatiques et d’altitude ne permet
tent pas toujours la reconversion de 
la production selon les impératifs du 
marché. Ces régions-là seraient donc 
durement et injustem ent touchées 
par une diminution sans compensa
tion du revenu laitier.

Sur ce, nous te remercions, René 
Felber, d’avoir apporté ces précisions 
sur la complexité du problème laitier 
et des problèmes de l’économie agri
cole, précisions qui vont perm ettre à 
nos lecteurs de compléter valable
m ent leur information.

Propos recueillis par Jean Riesen.

EM QUELQUES LIGNES
#  PRAGUE. — Le praesidium de l’as
semblée nationale tchécoslovaque a 
accepté, au cours de sa réunion de 
mercredi soir, la démission de M. Mi
chel Chudik, vice-président de l’A s
semblée nationale, annonce l’agence 
Ceteka.
0  MADRID. — Neuf Espagnols ac
cusés d’avoir créé une cellule commu
niste dans le faubourg madrilène de 
Carabanchel ont été condamnés par 
un tribunal de Madrid à des peines 
d’un à treize ans de prison. Le prin
cipal prévenu était Luis Perez. 
chef du groupe, qui s’est vu infliger 
treize ans de détention pour associa
tion illégale et propagande illégale.
% PARIS. — Cinq déserteurs de l’ar
mée américaine et quatre réfractai-

res américains se sont rendus à la 
Préfecture de police de Paris pour y 
recevoir une autorisation provisoire 
de séjour et une carte de travail.
O  COPENHAGUE. — Le metteur en 
scène danois Cari Dreyer est mort à 
Copenhague, à l’âge de 79 ans. Il était 
le metteur en scène du premier film  
sur « Jeanne d’Arc » qu’il avait réa
lisé à Paris en 1927, à l’époque du 
muet.
£  TEL-AVIV. — Le général Dayan, 
ministre israélien de la Défense, a été 
blessé accidentellement à la tête, à 
Holon, près de T el-A viv. Le général 
a été blessé alors qu’il se livrait seul, 
comme d’habitude, à des fouilles ar
chéologiques. Il a été pris sous un 
éboulement et ce n’est qu’après beau

coup d’efforts que des ouvriers, tra
vaillant à un chantier voisin, sont par
venus à le dégager.
0  PARIS. — La crise du dollar et de 
la livre qui se développe actuellem ent 
démontre que l’actuel systèm e fondé 
sur le privilège des monnaies de ré
serve est non seulem ent inéquitable, 
mais désormais inapplicable, a déclaré 
le général de Gaulle, au Conseil des 
ministres.

^  NEW YORK. — Le comportement 
des Etats-Unis à l’égard de la junte 
au pouvoir en Grèce ne cesse d’appor
ter à celle-ci un soutien officiel, a 
déclaré mercredi à New York M. A n
dréas Papandréou, qui a vivem ent 
déploré l’attitude américaine dans 
cette affaire. « La reconnaissance of
ficielle par le Gouvernement améri
cain d’un régime brutal et dictatorial 
a -t-il poursuivi, a provoqué un choc

aussi bien pour les forces démocra
tiques de notre pays que pour le peu
ple grec en général. »
£  LONDRES. — La trésorerie a con
firmé mercredi soir que Roy Jenkins, 
chancelier del’Ecliiquier de Grande- 
Bretagne, se rendra les 4 et 5 avril 
prochain à Washington, sur l'invitation 
de M. Henry Fowler. secrétaire amé
ricain au trésor, pour discuter des 
questions d'intérêt commun et notam
ment des problèmes monétaires mon
diaux.
était vice-président de la Républi
que et vice-président du Conseil.
9  GUATEMALA. — « Tout ce que je 
peux vous dire, c’est que je suis heu
reux », a déclaré Mgr Mario Casa- 
riego, archevêque du Guatémala, aux 
prêtres réunis au palais archi-épisco- 
pal et qui l ’attendaient à genoux.

Le prélat, qui avait été enlevé en 
pleine ville samedi dernier, a été re

trouvé mercredi après midi à Que- 
zaltenango. Il avait été abandonné 
dans un quartier éloigné de la ville, 
avec le chauffeur de la nonciature, 
Demetrio Reyes, qui avait disparu en 
même temps que lui. L'archevêque se 
rendit à la cathédrale et se mit en 
contact avec le vicaire du diocèse, 
qui annonça im médiatement la bonne 
nouvelle aux autorités de la capitale. 
9  DEGGENDORF. — Cinq enfants et 
leur mère ont péri dans l’incendie 
d'une baraque mardi soir, à Deggen- 
dorf, près de Regensbourg, en Bavière. 
0  PRAGUE. — Le praesidium de l’As- 
vulguer que des informations ém i
nemment incomplètes sur les ques
tions militaires de l’organisation du 
Traité de Varsovie », a déclaré à la 
presse le général Josef Cepicky, chef 
adjoint de l’organisation militaire du 
Traité de Varsovie, dont les propos 
sont cités par l’agence Ceteka.




